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coËLEcTIVE
AGREEMENT

Betueen

THE ROBERVAL AND SA-
GUENAY RAILWAY COMPA-
NY. a corporacion organized and

existing under (he laws of the

Province of Quebec, having its

head office 1mthe City of Arvida,
County of Chicoutimi, Province
of Queber, hereafter calied the
‘Company

and

LE SYNDICAT NATIONAL

DFS FMPLOYES DU CHEMIN

DÉ FFl ROBERVAL-SAGUE-

NAY. a body politic and corpo-

rate, mearporated under the Pro-

fessional Syndicates Ast) ath-

ed 'o La Federa.ron Nationale

de la Métallurgie, having an off-

ice 1N the Town of Bagotville.

County of Chicoutimi, Province

of Quebec, hereafter called the

“Syndicate”,

WHEREAS the Company is

doing bu.iness in the County ct

Chicou‘imi;

WHEREAS employment by the

Company is open to anyone, even
though no a member of the

Syndicate;

WHEREAS a Collective Labour

Agreement was signed with the

Syndivate on the 1st day of June

1946 and amended on the 31st

day of March 1947;

WHFREAS (he Syndicate de-

sires to replace this agreement as

amended with a new agreement;

WHEREAS
authcrized and able to make an

 
; Collective de Travail fut

 
the Syndicate is |

a

CONVENTION
COLLECTIVE

Entre

LA COMPAGNIE DU CHE-
MIN DE FER ROBERVAL-SA-
CUENAY. corps politique incor-

pore en vertu de, lois de la Pro-

vince de Québec, €: avant son
bureau chet dans la Cié d'Ar-

vida. Cemté de Chicoutimi. Pro-
vince de Québe-, ci-après appelee
la “Compagnie”,

ct

LE SYNDICAT NATIONAL

DES EMPLOYES DU CHEMIN

DFE FER ROBERVAL-SAGUE-

NAY. Un corps politique consti-

tue «* insorpore en vertu de la

Iai des Syndicats Professionnels,

alfilie à la Fédération Nationce

de la Metallurgie, ayant un bu-

reau dans la Ville de Bagotville,
Comté de Chicoutimi. Proviner

de Québec, ct-apres appellee le
‘Syndica.".

ATTENDU que la Compagnie
fait affaire dans le Comte de

Chicoutimi;

ATTENDU que l'empdciement

par la Compagnie est accessible
à toute personne. qu'elle soit ou
non membre du Syndicat;

ATTENDU Convention

signee

avec le Syndicat le ler juin 1946.
€: modifiée le 31 mars 1947;

qu'une

ATTENDU que le Syndiva: de-
sire remplacer cet'e cenventian

telle que modifiée par une nou-

velle convention:

ENDU que !e Syndicat. ATT à

; la capacité légale e: est Autor:se 



—+ binding all the em-

plovees mentioned in Section I

hereinat er. and

WHEREAS the Company 1

Willing to make an agreemen

with the Syndicate and o apply

the terms of said agreement to

all its emplovees mentongd in

Section I hereinafter:

NOW THEREFORE the Com-
pany and the Syndicate in con-

sideration of the covenants here-

inafter set for h mutually agree
as follows:

SECTION I

TERM AND APPLICATION

1. This agreemen. shill can-

sel and supersede the agreement

signed (n Ist June 1946 and as
amended on 31st March 1947.

2. This agreement shail be in
*ffec* from 15th May 1948 for a
pericd of one vear, after which
it shall renew itself automatically

from vear to year unle.s i: is
terminated or amended in the

folicwing manner.

ta) Either partly may ter-

minate this Agreement by giving

the other party a written natice

of is intention to terminate at

least thirty «300 days and not

more than sixty (60) days prior

to the regular expiration date of

this Agreement;

thr Either party may give

to the o her notice in writing of

its desire to amend this agree-

ment u* lenst seventy (70 days

but not more than ninety (OO

days prior to the regular expira-

tion da e. This notice shall set

forth all matters in respect of
which it desires to amend this

 

A passer une convbtion CURA

geant tons les employes mention -
nes à lu Sec lon 1 ei-uapres; of

ATTENDU que Lu Comnagnie

es prete à laure Une convenion

aver le Syndicat el d'en apoli-

quer les conditions à tous ses

: employés mentionnés dans li

: Section I ci-après;

A CES CAUSES et en conside-

i ration des engagements ci-après
énumérés, la Cempagnie et le
Syndicat conviennent mutacile-

ment ce qui suit:

SECTION !

TFRME ET APPLICATION

1. Cette convention annule

, remplace la convention :ignée le

ler juin 1946 et telle que modi-

fide le 31 mars 1947.

2. Cette convention entrera en

; vigueur le 15 mai 1948 pour une

période d'un an, après quoi elle
se renouvellera d'elle-meme d'an-

née en année. à moins qu'elle
soit terminée ou modifiée en sui-

vant la procédure ci-après de-
taillée :

ay Chaque partie peu:
mettre fin à cette convention en

donnant à l'autre partie Un avis
par écrit de son intention d'y
mettre fin, au moins ‘ren’e (3M
jours et pas plus de soixante (60)

jours avant. la date d'expiration
régulière de ce:te convention;

(bb: L'une ou l'autre des
parties contractan es peu  don-

ner à l'autre partie un avis par
écrit de son desir dapper des

amendements à cette eœnrnion

AU moins soixante-dix (709 jours

;et pas plus de quatre-vini*-dix
(90» jours avant la date regulie-
re de l'expiration. L'avis devra 



agreement i. parties hall

thereafter negocinte on such mat -

ters If hey do not agres here

oy within Tarts dave Toll wwing

the date of notice to athend,

either quuatv nav give to the

other a further notice of er-

mination a. provided in sub-pa-

ragraph ‘a hereof. It no such

furher notice 1s given, the agree-

ment shall continue in effect as

if no notice to amend had been
given subject to any amend-

ments the par.ies may have

agreed to incorporate herein.

3. This agreement will apply

to all the Company's employees

except these emploved in a con-

fidential capacity or having au-

thority to employ or discharge
employees.

4 Without res'ricting the

meaning of the foregoing para-

graph. persons in the following

occupa‘ions shail be considered

as employed u a confidential

capaci:y or having authority to

employ or di-charge employees

and are. therefore, not employees
within the meaning of this agree-
ment:

tn) Maintenance Engineer.
thy  Superintenden: of Op-

erations.

(¢) Assstant Superintend-
ent.

(d) Master Mechanic.

(ee Foremen — Engine-

house.

(f» Chief Car Inspectors.
(tg) Rcadmasters.

! Tes
i
devon

: fidentielle

 

Paanentionnes totes en Lo. "

Hots que Fone déalie vo appaorter

deux parties contractantes

custle négocier sur ces

que {loss Hs ne nentendent

pas dans les quinine jours qui

suivront la date de avis deman

dant les anendements, lune on

l'autre des parties contractantes

pourra donner un avis de :on 1n-

rention de terminer la dite con-

, Venti.n 6e) que prévu pur le pa-
; ragraphe n°

| avis n’est pas donné, cette con-

| vention
: gueur tout comme si aucun avis

; de modification n'eut été donné.

ci-dessus. Si cet

devra continuer en vi-

sujet'e à toute modification à la

dite convention convenue par les

parties contractantes.

3. Cette conventicn engage

, tous les employés de la Compa-

; gnie à l'exception des employés

agissant dans une capacié con-

ou ayant l'autorité

d'engager ou de congédier les

employés.

4. Sans restreindre l'applica-
tion du paragraphe précédent.
les personnes détenant les occu-
pations ci-après énumérées sont

; considérées comme ugissant dans

‘une

“ ayant l'autorité d'engager où de

capacité confiden:relle ou

congédier les employés, et one

son: pas, conséquemument, des
employés pour toutes fins de lu
présente convention:

ta) Ingénieur de l'entretien.

(tb) Surintendant des Opé-

rations.

tc) Surintendant Adjoint.

Maitre Mécanicien.

Contremaitres — Remi-
se.
Inspecteurs en Chef.
Maîtres de la Voie. 
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wl Clerks Sentoras Chiru

dex 1 and Il Mule

and Female,

SECTION 11

GENERAL UNDERSTANDING

1. wy Il any circumstances
arise relative to the terms of this
agreement for which no express

provision is made herein, work

shall proceed meantime in the

existing practice of the Compa-

ny. pending consideration of the

question by the parties here o.

tb» The Syndicate agrees

that no strike, genera] slowdown

of work. nor stoppage of work

Will take place excep. in pursu-

ance of a dispute in which the

Company and 1.8 employees cov-
ered by this agreement
rectly concerned.

are di-

2. ww The provisions of ‘his

agreement and the Appendices

shall be read and construed to-
gether,

tb) Nothing in this agree-

ment shall be in.erpreted as li-

miting the Company in any way

in the exercise of the regular

and custemary functions of Man-

agemen’, including the introduc-

tion of technical improvements

and changes in the methods of

operation: :he extension, limit-
ation. curtailment or ce sation of

operations; and the right

gage, lay off. premote, demuote,

transfer, reprimand, suspend or

discharge employees for cause.

‘Oo en-

 

 

Ceuniiatin bu Cutôge-

rite I ot Hi Mamuling

ou Féminins.

SECTION 11

ENTENTE GENERALE

. ta) Au cas ou il survien-

drait des circonstances relalives

aux conditions de la présente
convention et pour lesquelles il

; ne se trouve nucune Meén:ion spé-
| cifique, le travail devra procéder

‘entre-temps suivant la pratique

courante de la Compagnie, en wi-

; tendant que la question soit con-

; sidérée par les parties à cetie
convention.

tb) Le Syndicat. consent
à ce qu'aucune grève, ni ralentis-
sement général du travail, ni ar-

| rêt complet du travail n'aura lieu
: excepté suivant une dispute dans

Inquelle la Compagnie et ses em-

ployés couver:s par cette conven-
tion sont directement concernes.

2. (a) Les dispositions de cet-

te convention et les Appendices
devront être lus et interprétés

dans leur ensemble.

tb) Rien dans cette con-
vention ne sera interprete comme

limitant de quelque façon la

Compagnie dans l'exercice des

fonctions régulières et coutumié-

res de la direction v compris l’in-

troduction d'améliorations tech-

niques et de changements dans
les méthodes d'opérations, l'ex-
tention, la limitation, lu diminu-
tion ou la cessation des opéra-

tlons; nt dans son droit d'enga-

gor, de congedier de promouvoir.

reculer, de trausferer. de répri-

mander, de suspendre ou démet-
tre les employés pour raisons va-
lables. 



J aun he Cossquatey aed Hi

Syndicate wall not dabarbhimnate

uguitis nhy employee by tenon
of ree, colour, creed) rtion

ality, religious or political beliefs

or of unten aftthation or non-

union affiliation, or union net-

ivities, and will not tolerate any

such di. crimination.

tbr Neither the Company

nor the Syudicate, shall coerce or
force direc:ly or indirectly. any

of the Company's employees to

join or not to join any lawful

association or organization.

4. Nothing herein shall be
construed as a waiver of any
rights or obligations of the Com-

pany or of any employee or of

the Syndicate. under any present

or future applicable Dominion or

Provincial laws.

SECTION 111

SCHEDULE OF WORKING
CONDITIONS
GENFRAL

1. Seniortiv lists of regular

employees by order of seniority

will be posted in a conspicuous
place in the Train Despatchers
office. in the Enginehouse at Ar-

vida and in all stations, in Jan-

uary of ench vear. Al claims as

to errors in these hsts must be

presented withm thir:v dus. In

the case of employees absent be-

cau e of sickness or on leave. the

thirty days limitation will apply

fram the date of resuming work.

The said lists, with all correc-

- de ses

 
des Locomotives à Arvida.

j que dans toutes les gares. au mois

| de janvier de chaque année. e:

; toute réclamation sur l'exactitu-

if -
1 se bot © rontapoeegaote of de

Hiytulenutl à Clipagesttl à agly aaa

préfiatice contre tout etaploye en

radiode ni dace, de ae couleur,

de nu croyance, de nt Halionalite,

croyunces religieuaes où

politiques, de son affiliation ou

; non à tout syndicat ouvrier, ou

- ses activités syndicales, et ne to-
! léreront aucun préjudice pour les
raisons stipulées.

tb) Ni la Compagnie ni le
Syndicat ne doit contraindre ou

, forcer directement ou indirecte-

ment aucun des employes de la

, Compagnie à fuire ou à ne pas
faire partie d'une organisation lé-
galement constituée.

4. Rien dans la présente con-
vention ne doit s'interprèter com-
me renonciation à aucun des
droits ou obligations de la Com-
pagnie ou d'aucun de ses em-
ployes ou du Syndicat en vertu
de dispositions législatives fede-
rales ou provinciales actuellement
en vigueur, ou venant en vigueur

à l'avenir, et y applicables.

SECTION III

CEDULE DES CONDITIONS
DE TRAVAIL
GENERAL

I Des listes completes des em

; ployes réguliers par ordre d'un-

* cienneté, seront affichées bien en

: vue dans le bureau des Expedi-
teurs des Trains, dans la Remise

ainsi

de de ces listes devra étre pre-

sentée dans les trente ours P …

les employés en congé et ceux qui

sont absents à cause de maladie
ces trente jours ne compteront 



tions if any, must be approved by

the General Manager, and shall
be in effect until new lists are

published.

2. a)» An employee will be

notified when a charge is made
against his personal record.

(bb On application, the
employee will be given a copy of
his disciplinary record.

t¢' No employee will be
disciplined or discharged until
the charges against him have

been investigated. The inves'‘ig-
a ion must be presided over by

the employee's :upérior officer.

The cmpiovee may, however, be

laid off during the investigation

and the employee will be notified
of the charges against him. He

may select fellow-employees to

appear with him at the invest-

igation and they will have the

righ ta hear the evidence sub-

mitted and question witnesses if
they so desire. On request, a
copy of the :ta‘ements will be
furnished to ‘he accused

«d) If an employee is
fund blameless, he will be ex-
onorated. reinstated if laid off.
and paid at ‘he schedule rates
for any time lost.

tes Investigations wil} be
held and decisions given within

the least posible delay. Appeals
may be made to the General

Manager in writing within five

days following the date of a de-

cision or disciplinary action or
discharge, who will review ‘he
case. The decision of the Gen-

  

|$-
. qua partir du jour ou is re-

tourneront au travail. Les dites
listes, avec toutes les corrections,

devront être approuvées par le
Gerunt Général. et demeureront

en effet jusqu'à la publication de
_ nouvelles listes.

2. «nv L'employé sera Infor-
mé lorsqu'une accusation a été
inscrite dans son dossier person-
nel.

(b) Sur demande, lon
fournira à l'employé une copie de
son dossier disciplinaire.

tc) Aucun employé ne se-
ra discipliné ou renvoyé du ser-
vice avant que les accusations
portées contre lui n'aient cté en-

quêtées. L'enquête devra être pré-
sidée par l'officier superieur de

l'employé. Cependant, un conge
pourra être donne à l'employe du-

rant l'enquête. et l'employé sera

informé des occusations portées

contre lui. Il pourra se choisir des

compagnons de travail pour l'ac-

compagner à l'enquête, et ils au-
ront le droit d'entendre le te-
moignage rendu et questionner

les témoins s'ils le désirent. Sur
demande. une copie du proces-
verbal de l'enquête sera fournie à

l'accusé.

(dy Si l'employé est exo-

noré de tout blame, il sera réins-
tallé dans ses fonctions. et payé
pour le temps perdu au taux de
la cédule

(es Les enquêtes seront te-
nues et les décisions rendues dans
le plus bref délai possible. Les
nppels devrent étre faits par écrit
au Gérant General en dedans de

: Cinq jours de la date de la déci-

Sion disciplinaire ou renvoi du

service, lequel devra passer le cas
en revue. La decision du Gerant 



oral wd follow boy wie aps

peal, shall be final

3. dur Transportation expen-

se if any. and the regular salary,
shall be paid to any employee as-
signed or ordered by competent

authority to attend court, or any
other business at :he request of
the Company.

allowances

Le turned

(tb) Mileage

and ccurt fees will
over to the Company.

4. The Company will furnish

to each embvlovee a copy of this

Collective Agreement.

5. When an employee is laid

off, discharged or resigns from
the service. he will be given a

certificate sta.ing term of serv-
ice and in what capacity he was

employed. If discharged. cause

of dismis-al will be s:ated.

6. Any employee who has

been in the servee cf this Comp-

any for three veurs will be grant-

ed an annual pass on this Rail-

way for himself and wife, and. on

application, four tri) passes per

year over this Railway. lor His

family.

7. (a) Promo!ions will be

governed by merit and ability,
and when these are sufficient,

the senior employee shall have
preference,

tb» Anv emplovee who

feels he has been discriminated
against may appeal to che Gen-

aral Manager within ten days of
the cccurrence. The decision of

the General Manager following

an appeal will be final.

 

CGeuceul suivant tant A.

finale
£850) ch

4 ar Les frads de dépince-
ment, all y nu lleu, et le nulutre

régulier, seront payés À tout em-
ployé assigné ou convoqué par

l'autorité compétente en Cour de

Justice, ou autre lieu pour le

compte de la Compagnie.

tb) Les indemnités et les

honoraires retourneront à la

Compagnie.

4 La Compagnie fournira à
chacun de ses employés une co-

pie de cette Convention Collec-

tive.

5. Lorsqu'un employé a éte
congedié, qu’il a été renvoyé du
service ou qu'il démissionne, il
lui sera donné uncertificat mon-
trant ses années de service et ses

fonctions. Si l'employé a été ren-

voyé du service, la raison en sera

montrée.

6. Tout employé: comptant
trois années de services recevra
un permis annuel de passage gra-

tuit sur ce Chemin de Fer pour

lui-même, son épouse et, sur ide-

mande. quatre permis de faveur

par année sur ce Chemin de Fer

pour les membres de sa famille

7. «as Toute promotion sera

considérée d'après le merite el
les qualifications, et si ceux-ci
sont suffisants, l'employé le plus

ancien dans le service aura la
préférence.

(bb Tout employé qui se
: croit lésé dans ses droits pourra

en appeler au Gérant General

dans les dix jours. La décision du

Gérant Général suivant tout ap-
pel sera finale. 



  

   

i

8. Sone rights will be ex-

ercised only when vacancies oc-
cur. or in the case cf reduction in

 

   
   

s:aff. An employee's position
will not be considered vacant

when he is on vacation or on

 

leave not exceeding thirty days.  

 

 

9. An employee may, on re-
quest. be granted a leave of ab-
sence for ninety days or less. The

rave mayv be extended for ano-
ther period of ninety days if the

request is made a! the expiry of

the first leave. However, this

leave must not exceed six months.

When employees do not report
for duty at the expiry of their

leave, they will be considered as
having lef: the service. This
privilege is not to be extended if
conditions require the services of
the employee.

10.

  

  

   
  
   

    
  

 

  (ay If a permanent posi-

tion is abolished. the employee

affected will be entitled to a
permanent position in the same

branch of service in accordance
with his seniority. Moreover. he

will conserve an exclusive right

to ‘he position abolished if it is

re-established within one vear.

thy An emplovee absent

by permission or on acroun: ol
sickness upon returning to duty
will have the right to di place
any junior emplovee from a posi-

      

   
   

  
  
   

 

    

    
  
    
   
  

tion if that position has been

filled during nis absence. He

must, however, take a decision

inside of fifteen days after his   
return.  

«| Time served in one

branch of the service will not

be taken into account. for sentor-

ity purposes. when an employee

i transferred into another
branch. After five months the

    
   

  
     

  

 

     

 

8. Les droits d'ufftennete ne
s'exerceront qu'en cas de

tion vacante ou de diminution du
personnel. La position d'un em-
ployé ne sera pas considérée va-
cante lorsque celui-ci est en va-
cance ou en congé n'excédant pas
trente jours.

9 Sur demande, un employé
peut obtenir un congé de quatre-
vingt-dix jours ou moins. Ce con-

gé pourra être prolongé de qua-
tre-vingt-dix autres jours si la

demande en est faite a l'expira-
tion du premier congé. Toute-
fois, ce congé ne devra pas de-

passer six mois. Si l'employé ne
se rapporte pas pour devoir a
l'expiration de ce congé. il sera
considéré comme ayant quitté le
service. Ce privilège ne sera pas
accordé si les conditions requié-
rent les services de l'employé.

10. a)» Si une position per-

manente est abolie. l'employe
ainsi affecté aura droit à une

position permanente selon son
droit d'ancienneté, dans la même
branche du service. De plus, {il
conservera un droit exclusif a la
position abolie si celle-ci est ré-
tablie en dedans d'un an.

(bb Tout employé absent
avec permission ou pour cause
de maladie, aura le droit à son
retour de déplacer l'employé ju-
nior d'une position si celle-ci a
vté remplie durant son absence.

Tt devra, tout de même. prendre

une décision en dedans de quinze
jours après son retour.

 

 

      
t¢) Le temps servi dans

une branche de service ne sera

pus considéré pour les droits
d'ancienneté lorsqu'un employé a

été transféré dans une autre
* branche. Après citq mois l'em-

 

    

 

   

  



   

 

employce also leses any senior y

rights he may have had in the

branch of the servire he has left.

11. Where. in ‘his agreement.

it is provided that hourly rated
employees be paid at the rate of
time and one half the regular

rate of pay as overtime for work
required to be performed mm ex-
cess of the regular number of
hour: in the pay period, ‘he

regular number of hours in the
pay pericd shall be calculated

for each emplovee by multiply-
ing the number of hours in the

regular working di, by the

number of days in the pay
period, after deduction of:

(a) Sundays tor in ‘he
case of emplovees required to

work on Sundays to perform

regularly assigned essential serv-
ices neces. ary for railway cper-
ations, the week-day of

allowed in lieu of Sunday»;
res

(b) Legal holidays speci-
fied for the employec's depart-
ment:

   
ployé perd aussi tous les droits
l'ancienneté acquis dans la bran-
“he du service qu'il a quitté.

   

  

11. Où. dans cette convention,
il est fait mention que les em-
ployés payés à l'heure recevront
une fois et demi le taux régulier
pour temps supplémentaire. pour

lout travail executé en plus du
nombre d'heures régulièrement

travaillées dans une periode de

pure, le nombre d'heures regulie-

rement travaillées dans une pé-
riode de paye sera calculé pour

chaque employé en multipliant
le nombre d’heures d'une journce

rérulière de travail, par le nom-

bre de jours dans la période de

paie, après déduction fuite pour:

   
  

   
  
    
  
   
  
   

 

        
ta) Les dimanches (ou

dans le cas des employés qui doi-
vent travailler le dimanche pour

exécuter un travail régulièrement

assigné. essentiel et nécessaire

pour continuer les opérations du
chemin de fer. la journée de se-

maine accordée comme journee
de repos pour remplacer le di-

manche’:

  
   

   
   
   

    

   
    tb) Les jours de fête spé-

cifiés pour le département ce
l'employé:    

   

  

    The days absent due(c)
to lay-cff or suspension bv the
Company for

other reasons;

disciplinary or

(d»

vacati is

agreement;

absent

by

The days

authorized

on
this

 

te)

by the

pany

the

The days not worked
employee for the Cem-

due to engagement after

star ol the pay pertod or   
durant toute suspension tempo-

(c) Les jours d'absence

   
raire ordonnée par la Compagnie
omme mesure disciplinaire, ou

autres raisons;

  

 

           

 

td) Les jours d'absence
pour vacances autorisees par co

te convention;

   

 

   
     

te) Les jours qui ne son:
pas travaillés par l'employé pour
le compte de la Compagnie à cau-

se de lembatuchage de celui-ci

   
   
   

 

   



. À
separation before the end of the

pay period;

(fr The dass los by the
employee because of personal

illness or injury provided the

foreman concerned is informed

and accepts the validity of the
illness, :0 that he may make
arrangements for the employee's

absence;

(gy) Or other unavoid-
able absence for reasons beyond
the control of the emplovee and

acceptable to the Company. The

Company is to be the sole judge
as 0 whether an absence from

work constitutes an approved
absence;

The full number of hours per

pay period as calculated above

must be worked before any over-
time is payable.

SECTION IV

WORKING CONDITIONS AND
SCHEDULE OF WAGES
STATION EMPLOYEES

1. All employees paid
the schedule of wages provided

in this section will be designated
as Station Employees.

under

2. (av Station employées are

enti:led to one hour for lunch,

without pay. between the fourth
and sixth hour on du.v.

tA muintmum of two

hours will be pald tor cach call

to duty on Sunday and on the

following holidays: New Years.

Epiphany, Ascension, Saint Jean

 

 

1
aprés le début de la période de
puie, ou le départ de l'employé à
la fin d'une période de paie:

«f» Les jours perdus par

l'employé à cause de maladie ou

d'un accident personnels pourvu

que le contremaitre concerné en

soit. informé et accepte la validité
de la maladie. afin qu'il soit en
mesure de faire les arrangements
nécessaires à la suite de l'absen-
ce de l'employé:

(g) Ou tout autre absen-
ce inévitable pour une raison hors

| du contrôle de l'employé et ac-
"ceptable par la Compagnie. La
, Compagnie seule jugera si

: absence du travail constitue une

une

absence approuvée:

Le total des heures de travail
par période de paie. en entier tel

que detaillé ci-dessus, doit être
travaille avant le paiement au

taux du travail supplementaire.

SECTION IV

CONDITIONS DE TRAVAIL ET
ECHELLE DES SALAIRES
EMPLOYES DES GARES

1. Tous les employes payés

d'après l'échelle des salaires pré-
vue dans cette section seront dé-

signés comme Employée des Ga-

res.

2. (tn Les Employés des Ga-
res ont droit à une heure pour

I's repas, sans rémunération entre
la quatrième et la sixième heure

en devoir.

«hy Uni intime de deux

“heures sera payé pour chaque ap-
: pel au devoir le dimanche et les
: jours de fête suivants: Jour de

l'An. UEpiphante. Ascension, la 



bone

Sainte

saptizte, Tronimiion fre,

cualne Conception, AH

Day and Christina

ter If an employée 1

called to duty outside his regular

hours, he will be paid a mini-
mum of two hours for each call.

«dy» To arrive a' the rate

of pav per hour for overtime, the

monthly salary shall be divided
by two hundred and eight 208).

3. (a) Vacancies or newly
created positions shall be ad-
ver:ised within five days by
circular letter to all employees.

tbr All appoin ments must
be made after the expiry of an

additional five days, under the

terms of Paragraph 7 of Section

IIT and all bidders advised.

(cr All positions of more

than thir v days duraticu shall
be advertised and filled as above.

4. ‘ay An employee detailed

to perform temporary services

o:her than his regular position

or relieving another emplovee,

shail receive the compensation

of the position to whieh he is
<emporitrmilv assigned, but in no

care will his salary be less than

that of his own regular po-ition.

thy Necessary expenses

shall be paid if taken awav from
home.

5 wavy Station

will not be
Employees

required :o clean
Irom platforms, eut or pile

“id -r unload wood or

‘ une lea chimnevs,

stock car. orCael or ait tet

 

Dalit Jeals Baptiste la Candee

ration, FTramnueulée Cotrcephion

Ly "Poncaet le Jour de Noel

ter SE un employe est ap

pete au devoir en dehors de ses

heures régulières, il lui sera paye
un minimum de deux heures
pour chaque appel.

td Pour obtenir le taux

de l'heure pour travail supplé-
mentaire, le salaire mensuel sera
divisé par deux cent huit «208».

3. ta Toute position vacante

ou nouvellement créée sera affi-
chée en dedans de cinq jours par
lettre circulaire aux employés.

(hry Toute nomination de-
vra se faire à l'expiration d'une

autre période de cinq jours, d'a-
près les stipulations du paragra-

phe 7 de la Section III. et tous

les aspirants en seront informés.

(cy Toute position devant

durer plus de trente jours sera

affichée et remplie tel que ci-
haut mentionné.

4. «ar Un employé assigne à

un service temporaire autre que
sa position régulière, ou rempla-

çant un autre employe. recevra
le salaire de la position à laquel-

le 11 est ussigne temporairement.

muus ce salaire ne devra pas etre

maonndre que celui de sa posttien

régulière.

(bà Les dépenses Necessat-

res seront pavee: sil y a depla-

cement.

5. wr Tes Employés des Ga-

res ne seront pas tenus d'enlever
In neige sur les plateformes, de

scier ou de corder le bois. de

charger ou de décharger le bois

où le charbon. de tamiser les cen- 



outbuildings. nor fill or other-
wise care for swich and semn-

phore lamps, except that ngents

will be held responsible for see-
ing tha* platforms are kep: clean

and that swit:h and semaphore

lamps are properly cleaned and
lighted. reporting failure. to

proper officials.

tbr A sufficient. allow-

ance shall be granted sation

agents to cover the expense of
cleaning s:ations and waiting

1o0ms

An employee having to

move on orders from his super-

rs, or if he exercises his seni r-

+ nehts, will be granted free

transportation on this railway

Hr himself, dependent members

of bis famiiv. and for his house-

hold goods.

TT Six days with pay shall be

granted as an annual vacation

to Station Emsloyees having ene

year service or mere: and twelve

days wih pay after two vears

service or more, IN accordance

w.th Appendix IL

8. Schedule of Salaries —

Station Employees:

Dollars

Per Month

$310.00

257.00

235 00

Chief Despat her
Dav Despatcher

Nixh* Despa cher

Station Agent's

Port Alfred

Arvida

B‘etville .

At Stations where required
As is ant Agent

274 00

235.00

25000

319.00

 

; Expéditeur de Nuut

i
D

dres, de nettoyer les cheminees,
de nettoyer ou de désinfecter les
wagons a bestiaux ou les batisses,

ni les lampes d'aiguilles ou de

semaphore, ou d'en prendre un

soin quelconque. Toutefois, les
Chefs de Gares seront tenus res-

ponsables de voir à ce que les

lampes d'aiguilles ou de séma-
phore soient propres et allumees

en temps voulu et toutes omis-

sions devront être rapportees u

qui de droit.

tb’ Une allocation suffi-

sante sera faite aux Chefs de Ga-

res pour couvrir les dépenses du

nettoyage des gares et des salles
d'attente.

6 Un employé qui doit
nager sur l'ordre de ses
rieurs. ou s'il exerce ses droits
d'ancienneté, aura droit à des
permis de passage gratuits sur ce

chemin de fer pour lui sa famil-

le, ses dependants, ainsi que pour

son ménage.

deme-

supe-

7. Six jours avec paie pour va-

cances annuelles seront nccordées

aux Employès des Gares ayant Un

an de service ou plus: et douse

jours avec paie pour ceux avant

deux années de service où plus,
en conformité avec l'Apperrlice

IT.

8. Echelle des Salaires

Employés des Gares:

Dollars

Par Mois

Expéditeur en Chef
Expéditeur de Jour

235.00
Chefs de Ciares:

PPort- Alfred

Arvida

Bagotville

Aux Gares où Requis
Chef de Gare Adjoint

>74 00

=35.00

23000

219.0) 



202.00

202 00

186.00

Rate Cle |

Relieving Tlerk

Shedman

Billing Clerk

Scaleman

Despatchers Clerk
Checkers

Cashier .
Station Clerk

Junior Clerk

175.00
175.00
175.00
164.00
152.00
146.00
135.00

SECTION V

WORKINK CONDITIONS AND
SCHEDULE OF WAGES
TRAIN EMPLOYEES

1. All employees paid under

the Schedule of Wages provided
in this Section will be designated
as Train Fmplovees.

2. Train crews will be entitled
to thirtv minutes with pay for

their meals, and all o:her train
employees mentioned in this
schedule will be enti li to one
hour without pay between the
fourth and sixth hour of duty.

3 Conductors and Brakemen

regularly assigned Lo passenger

trains will be furnished free of

charge one uniforme-cap and
one sui: each for summer and

winter wear.

4. (a Trains will Le bulle-

tined as traffic condi‘tons war-
rant. Extra trains may be called
and operated for a pericd of
seven consecu‘ive days without

bulletining.

tb» Crews required for

extra aervite between 10 0 pm

and 7 00 am. shall be piven one

hour advance notice prior >.

time of depar are

 

Commis des Taux .

Commis Remplaçant
Commis d'Entrepot … 86.00

Commis de Feuilles de

175.00

175.00

oe00

Commis de Balance .

Commis des Expediteurs
Vérificateurs .... ......

Caissier

Commis de Gare

Commis Junior .. ....

Commengant ............

SECTION V

CONDITIONS DE TRAVAIL, ET
ECHELLE DES GAGES
EMPLOYES DES TRAINS

1. Tous les employés payes

d'aprés I'Echeile des Gages prévue
uns cette Section. seront desi-

gnés comme Employés des Trains.
2. Les équipes des trains au-

ront droit a trente minutes de

temps payé pour prendre leur re-
pas. et tout autre employe des
trains mentionné dans cette ce-

dule aura droit à une heure sans

paye, entre la quatrième et la

sixième heure en devoir.

3. Les Conducteurs et les Ser-

re-freins régulièrement assignes

aux trains voyageurs, recevront

gratuitement un uniforme pour

leur travail; soit une casquette et

un complet pour l'ète et pour

‘hiver.

4. «a Les trains seront af-

fichés suivant les conditions du

trafic. Les trains extra pourrant

être appelés et circuler pour une

période de sept jours consécutf-

sans être affichés.

thy Les equipes requises

pour (ravaii supplementaire ei-
tre 1000 pm et 700 a moseret

avertis une heurs aval cg
{.Xe pour le dépur- 
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) Engine crews shail be
allowed thirty minutes to pre-
pare their locomotive when

taking same from Enginehouse

to commence du*yv. and fifteen

minutes for placing locomotive

on Enginehucuse ‘racks and

making Locomotive Insnéec:ion

Report on completion of duty.

5. (as The minimum call for
train crews shall be eight hours.
If kept on duty longer then eight

hours 2ctual time at pro-rata

shall be paid; however. if crews
are keep: on duly lenger than

nine hours, the actual time on

duty shall be payable at the
regular hourly rate of pav for
the first nine hours on duty, and
at time and one-half the regular
hourly rate of pay after nine
hours, provided employees have

no: been absent from work

during the pay pericd. in which

case the number of hours pay-
able at time and one-half shall
be reduced by the number of

hours absent from work during
the pay period. except when ab-

ences are due to lay off or sus-

pension by the Company, vaca-
tions authorized by this agree-

ment. or personnal illness

injury when the depar:ment

head concerned has been an-
formed and accepts the validiay

of the illness: or other unavoid-

able absence for reasons bevond

the control of the emplovee and

acceptable to he Company. The

Company is to be the _ole judge

as to whether an absence from

work consitutes an approved

absence

‘by Time allowed engine

crews for preparing and fnspect-

 

©) Les des loco-
motives serout payecs trente mi-
nutes pour préparer leur locomo-
tive en la prenant de ia Remise

des Locomotives avant leur tra-
vail. et quinze minutes pour la

remiser sur les vaies de la Remise

des Locomotives .et faire leur

Rapport d'Inspection une fois le
travail terminé.

5. (ar L'appel minimum pour
les équipes des trains sera de
huit heures. Si les équipes sont
retenues en devoir plus de huit
heures, le temps actuellement:
travaillé sera pavé au pro-rata.

Mais s1 le travail de l'equipe se

continue pour plus de neuf heu-

res, le temps réellement travaille
sera payé au taux régulier de
l'heure pour les premières neuf
heures en devoir, et au taux d'u-
ne fois et demie le taux reguiter
pour tout travail apres neuf heu-
res, pourvu que les employes n'ont
pas été absents du devoir duranc
la période de paie. et s'il y a eu
Absence, le nombre d'heures paya-
ble au taux d'une fois et demic
le taux régulier sera réduit par

le nombre d’heures d'absence du-
rant la période de paie. exception

faite pour les absences occasten-
nées par congediement où suspen-

sion par la Compagnie, vacances

autorisees par cette convention,

ou la maladie © les accidents
personnels quand le chef du de-

partement cencerne en a ele In-

formé et acepte la Validité de la

maladie: ou toute autre absence
inevitable pour une raison hors

du contrôle de l'employé et ac-
ceptable par la Compagnie. La

Compagnie jugera seule s une

absence du tra constitue une
absence approuvée.

tbr Le temps a°cnrix à x
éÉqu:pes des locomotives pour ia 
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ing locomotives as provided in , préparation et l'inspection des
Article 4 (c) above, shall be paid locomotives, tel que prévu à l'Ar-

at the regular rate. regardless of ticle 4 «c) ci-dessus, sera paye
the hours worked. au taux régulier, sans tenir comp-

,te du nombre d'heures en de-

voir.

tc) Train employees «c> Les employés des
other than crews shall be as- trains autres que les équipes, se-

signed a regular working day ront assignés à une journée re-
and a regular working week, in gulière de travail ect à Une semul-

accordance with the present ne régulière de travail, suivant la

established practice. Changes in coutume établie

these assichmen:s may be made Les changements dans la cedule

only at the beginning of à pay de travail pourront se faire seu-

period. AU time worked by such lement au debut de la periode de

employees in exve.s of the num- puie. Tout travail execute par ces

ber of hours constitu ing the employés excedant les heures re-

regular pay period. shall be re- gulières d'une periode de paie,
garded as overtime, and shall be scra considere comme du temps
payable at the rate of time and supplementaire et devra être paye

one-half the regular hour!y ra'e. au taux de temps et demie.

6. ‘as Unless the change is 6. a' A moins que le chan-

justifiable and permitted by the gement ne soit justifiable et per-

application of Ar:icle 16 cf the nus par l'application de l'Article
present Sec‘ion, a train employee 16 de la presente Section, un em-
assigmed to a service other than plove des trains assigne à Un ser-
his regular position, or relieving vice autre que sa position regu-

another employee, Will receive liere ou remplaçant un autre em-

the stuary ef the position Lo ployé. recevra le salaire de la po-

which he 1s temporarily assign- sition à laquelle il est temporai-

ed. but this salary shall no: be rement assigne, muus ce salaire

less than the salary of his own ne devra pas être moindre que

position. celui de sa position réguliere.

presentement.

       

(bry The necessary  ex- (b> Les dépenses nécessai-
penses shall be paid if taken res seront payées s'il y a deplace-
away from home. ment.

7. Train employees shall be 7.

entitied to eight hours rest after
ten hours on duty at Arvida or

Port Alfred-Bago! ville.

Les employs des trains au-

ront droit & huit heures de repos

après dix heures en devoir a Ar-

vida ou Port-Alfred-Bagotville

8. Restrooms should be clean. 8. Les salles de repus doivent
well heated and comfortable. être propres, bien chauffees et

Fires will be at‘ended to bv night confertables. Le gardien de nuit
wachman where there 1s one in silyena un soucoera ‘. :

service. Res:rooms should be suf-  fage. Les salies de mene
ficiently large to permit one crew
having

 
être Assez Vasties pour Gu une €-

peaceful rest without Quipe au repas Ne Smt pas ae
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being disurbed Hy another crew

arriving or leaving Moreover,

these restrooms will be tor the

Use of Conductors, Brakemen,

Engineers and Firemen only

9. Lamps cf passenger couches

shall be kept clean and filled by

Car Inspectors or Car Cleaners

at terminal. :

10. Brakemen held re: ponsi-

ble for :he handling of baggage.

express and mail bags shall be

paid Ten Dollars «810.000 per
month extra or pro-rata for ‘ime

worked when the work is devided

amoenast several crews,

11. Locomotive cabs will be

furnished wi h the standard set
of curtains, and when operating

a sn w plow. an ex'ra curtain.

running from the 0b of the cab
to the back of the tender >hall
be supplied. This curtain shall

be placed in voit an bv tie svow
pow sv. with the held of the
shop crew.

12. Engines will be inspected.
wedges set, grease cups and sand

domes filled by shop employees.

13. Employees after one year

of continucus service will be

allowed a vacation of six duavs

with pay at errht houUrs per dav,

After five vears of continuous

service the annual vacation shalt

be twelve davs wi h puy at eight

hours per dav in accordance

with Appendix TI

 

 

Paleo pratt thie aisle cgalye an

rivant du teavatl ou partant poor

le travanl De plus, ces salle de

repos serviront seulement ax

Conduecteurs, Serre-freims, le

nieurs et Chauffeurs.

9. Les Liumpes des wagons

Voyageurs scront nettovées et

remplies pur les Inspecteurs ou

Nettoyeurs de Wagons, et ce tra-

vail devra se fuire au termina!

10. Les Serre-freins assunit.:
la responsabilité et la manuten-
tion des bagages, des messageries.

ou des matières postales. rece-

vront Dix Dollars «810.000 par
mois de plus. où au pro-rata peur

le temps tat comme tel si ce

travail est divise entre plusieurs

equipes.

11. Les cabines des locomut.-

ves seront munies de toiles, ot

quand ces locomotives opereront
avec Un chasse-neige, une toile

© supplementaire, partant du toit
de la cabme et allant à l'arriere

du fourgon. sera fournie. Cette
toile sera posée par l'équipe du

chasse-neige avec l'assistance de

l'équipe de la remise.

12. Les locemotives seront in:-

pectées. les blocs et les freims a
justés. Les boîtes à graisse et ies
dômes à sable seront remplis par
les employés de la remise.

13. Après un an de service

continu. les employés seront ac-

vordés une vacance de six jours

payes sur une base de huit heu-
res par Jour Apres cing années de

SETVICE CONTINU es VACANCES AN-
nuelles seront de deuze ours

payés sur une base de huit Heu-

res par our en conformite avc

l'Appendice IT. 
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14. Tne$rder of promotion for

Train Employees shall be as fol-
lows: From Engine Cleaner to

Fireman: froin Fireman to En-

gineer: from Brakeman to Con-

huctor.

15. Any train crew employee

having to coal a locomotive en
r-u.e shall be allowed one hour
extra time.

16. Train crews: affecied by

engine breakdown or cancella-
tion of a regular service, will be

assigned to another locomotive

er service in

their seniori.v.

tour hours.

accordance with

twemy-within

17. When premetion ix ‘o be

made amcngs, the Firemen, the

Master Mechanic must post a

list of the names of the Fire-

to be promo:ed. the said

io be posted at the Round-

nouse lor a period of fifteen
aus.

18. When a Fireman is hired,

be will be given “he first Exam-

ination Book containing ques-

tions und answers, und he will

pass an examination on this

bnok after one veur of service.

After having passed the examin-

ation on the Fir * Book. he will

be given a Second Book contain-

li g quesiions and answers, and

he will pass an examination on

this Second Book at er having

been two veurs in the service.

After this Second FExiunination,

he wul be gvien a third and last

series of questions and answers.

A fireman must have at least

three ears experience as such
before being promo.ed as En-
gineer.

 
{ embauché, on lui

, Après avair passe
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14. L'ordre de promdRMon chez
les employés des trains sera com-
me suit: De Nettoyeur de Loco-
motive à Chauffeur: de Chauf-
feur à Ingenieur; de Serre-frein

à Conducteur.

15. Il sera paye une heure sup-
plémentaire à tout employé d'é-
quipe de trains qui doit charbon-
ner une locomotive en route.

16. Les équipes des trains af-
fectées par le bris d'une locomo-
tive. ou l'annulation d'un service
régulier, seront placées sur une
autre locomotive ou assignées à
un aufre service d'après leur droit

d'ancienneté dans les vingt-qua-

tre heures qui suivront.

17. Lorsqu'il y a lieu de faure
une promotion parmi les rangs

des Chauffeurs, le Maître Méca-
nicien devra afficher une liste de

noms des Chauffeurs devant etre
promus. la dité liste devant étre
affichee à la Remise des Locemo-

tives pendant quinze Jours.

Chauffeur est
remettra un

premier livre d'examen. conte-

nant les questions et les reponses.

18. Quand un

[et il passera un examen sur ce
livre aprés une annee de service

l'examen sur

le premier livre. on lui remettra

un second livre d'examen renfer-

mant les questions et les reponses,
| et il passera un examen sur ce se-
; cond livre après avoir ête deux

ans dans le service Apres ce deu-

Neme examen on lui remettra u-

te troisieme ef derniere serie de

uuestions el reponses. Un Chauf-
feur doit avoir au moins trois ans

daxpérience comme tel avant

d'étre promu au poste d'Ingé-
nicur. 
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19. y Fireman failing to
pass his firs: examination. shall

have the right to a second trial
after sixty days. and if he fails

to pass the second trial, another

delav cf sixty days shall be
granted

20. Any ‘rain employee tra-

veling as a passenger beyond his
regular place of employment,

going :o work on a temporary

assignment ordered by a :uperior

cfficer, shall be paid at the
schedule rate of the work to
which he has been assigned, for
the actual number of hours he

travels. Time allowed under this

section will be payable at the
regular rates, regardless of the
number cf hours worked.

21. Any ‘rain emplovee wish-

ing to be granted a leave of

absence. must make his request
to his superior officer. In the
case Of absence because of sick-

ness, he must inform those con-

cerned so he may be relieved;
at leas” five hours advance notice

is required when an emplovee is

ready to report for duty.

22. No switching mus: be

done by shop emplovees in
vards; exception is however

made for cars going on repair
track: for repairs.

23. Schedule of
Train Employees:

Wages

Cents

Per Hour

Engineer .… 115

Fireman … …. 99

Locomotive

Tocomotive

Signalmen . M

C.nduvor . 110

Rrakeman . 96

Student Brukeman

| pris soixante jours et

; lui est
par un

A
lv. Tout Chauftest qui ne

reussit pas lors de son premier

examen, aura droit de reprise a-

sil man-

que son deuxième examen. un au-

tre délai de soixante jours lui se-
ra accordé.

20. Tout employé des trains
| voyageant comme passager au-
| delà de l'endroit régulier de son
travail, allant à un travail qui

temporairement assigné
officier supérieur. sera

pave au taux regulier de l'emploi

“ auquel il est assigne. pour le nom-
! bre d'heures recllement en voya-
| ge. Le temps alloué par l'appli-

cation de ce paragraphe sera

© payable au taux régulier nonobs-
tant le nombre d'heures en de-
voir.

21. Tout employé des trains
| désirant un congé doit en faire la
| demande
: Dans le cas de la

- employe il

: droit afin de se faire remplacer;

‘au moins cinq heures d'avis préa-

i lable est exigé lorsqu'un employe
i est en
| travail.

immédiat.

maladie d'un

avertir qui de

à son chef

doit

mesure de retourner au

22. Aucun niguillage ne doit

être fait dans les cours par les
employés de la remise: exception

faite pour les Wagons allant à la
| réparation.

23. Echelle des Gages —

, Employés des Trains:
}

Cents

de l'heure

. 115

Launotive 39

Ingénieur de Iacamotive

Chauffeur de

Signalleur

Conducteur 110

Serre-frein

Apprenti Serre-fruir. 



Cleaner

Honler

Engine

SECTION VI

WORKING CONDITIONS AND
SCHEDULE OF WAGES
MAINTENANCE OF

EQUIPMENT EMPLOYEES

1. All employees paid under
the Schedule of Wages provided

in this Section of Wages provided
as Maintenance of Equipment
Employees.

2. Maintenance of Equipment

Emplotees will be allowed one
hour without pay for meals be-
tween the fourth and sixth hour
on duty. excep. those on conti-

nuous cperations (shift work),
who will be allowed twen:v

minutes with pay for meals at
convenient times during the

shift.

3. (‘ay The regular working

day shall be eight hours, and the

regular working week shall be

forty-eigh: hours.

(by All time worked by
Maintenance of Equipment Em-

ployees in excess of the number
of hours constitutsug the regular

pay period. shall be regarded as

overtime, and shall be payable

at the rate of time and one-half

the regular hourly rae. as pro-
vided in Section ITI, Article 11

4. Maintenance of Equipment

Fmployvees will not be required

to work on Sundays nor on the

following holidays: New Years,

Fpiphany. Ascension, Jaint Jean

Baptiste, Dominion Day, Imma-

10 0s paes a d'Hiagtre-Vhous .

Lawadnolives .

Nettoyeur de Locomollves

SECTION VI

CONDITIONS DE TRAVAIL ET
ECHELLE DES GAGES

EMPLOYES DE L'ENTRETIEN
DU MATERIEL ROULANT

1. Tous les employés payés
d'après l’Echelle des Gages pré-

; vue dans cette section seront dé-

signés comme Employés de l'En-
tretien du Matériel Roulant.

9. Les employés de l'entretien

du materiel roulant auront droit
à une heure sans rémunération

pour les repas entre la quatrième

et In sixième heure en devoir.
à l'exception des employés assi-

: gnes aux opérations sans inter-
| ruption «travailleurs d'equipes)
| qui auront droit à vingt minutes

| avec paie pour le repas à un

! temps opportun durant le quart.

 
3. «ay La journée régulière de

travail sera de huit heures, et la

semaine régulière de travail de
quarante-huit heures.

«bY Tout travail exécute
par les Employés de l'Entretien

; du Matériel Roulant, en plus du
nombre d'heures constituant la

; période normale de paie. ser:

| considéré comme travail supple-

| mentaire et devra être rémunére
à temps et demie calculé sur le

* taux de base de l'heure de l'em-
. ployé. tel que prévu dans la Sec-
tion ITI, Article 11.

; 4 Tes Employés de l'Entretien
“du Matériel Roulant ne seront

Pas requis de travailler le dinan-

“che mi les jours de fêtes suivants.
Le Jour de l'An. l'Epiphanie,

; Ascension, la Saint-Jean-Bap- 
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culate to All Saints

Day and Chrismas, unless it is
foi one of the following reasons:

    

    

  

 

ay A wreck or failure of

equipment affec:ing transporta-
tion:

  

    

   

  tb Repairs
needed to mee:
requirements;

urgently

transportation

 

  

  

    

ter Main:enance of
sential services necessary
railway operations:

es-

tor
  

 

       
  

 

  
All work performed on Sun-

days or on any of the above

holhdavs shall be counted as

overtime only so tar as the hours

worked bring the total hours fer

the pay period above the regular

hours as provided in Article 3 of
this Sec.ion.

 

        

 

    

  
  

    
5. A minimum of three hours

will be paid for each call on

Sundays and holidays listed an

Article 4. and :Wo hours for vach

  

 

  

 

 

     

 

tiste, la Confédérati®n. l'Imma-
culée Conception, la Toussaint et
le Jour de Noël, à moins que ce
soit pour une des raisons suivan-

tes:

   ta) Un deraillement ou u-
ne panne de l'équipement qui af-
fectent le transport;

 

«b> Des réparations ur-

gentes requises pour maintenir

le service du transport:

«c) Le maintient des ser-

vices essentiels nécessaires aux

opérations du chemin de fer;

Tout travail exécute le diman-
che ou les autres jours de fête
stipulés ci-haut sera considere
commetravail supplementaire en

autant que les heures de travaiu
exécutées ces  Jours-la. ajoutees

aux autres, portent pour la pe-

riode de pate le total des heures
au-dessus de celles precitees dans
l'Article 3 de cette Section.

 

5. Un minimum de trois heu-

res sera paye pour chaque appel

au travail le dimanche et les

jours de féte stipules dans I'Ar- call ctitside recutar working

hour

    

    
  

 

  

6 Employvees after one vear

of continuous service will be al- 

   

   

 

 
lowed a vacation of six days

With pay a eight hours per dav.

After five rears of on mus

 

 

 

service the annual vacation shall

be tacive darvs wir h pay at emrht

hours per dav, in aceordance

with Appendin 1°

 

  

 

 

 

  

  

    
  

 

7 Schedule of Wages --

Maintenance of Equipement Em-

picrees

   

 

 

Roulant:    

ticle 4, et deux heures pour cha-

que appel en dehors des heures
reculieres de travail

     

6. Apres Un an de service con-

tinu les employves auront droit a

six jours de vacances payes sur

une base de hut heures par jour.

Apres eng annees de service cou-

tonles Vacances annuelles setont

de douce ‘ours pures sur une bise

de hu: he ares pas SO € vVon-

fermute avec TAppendice I

7. Echelle des Gages - Em-

ployés de l'Entretien €1 Ms-erwel



Boilermaker

Fitter and Machini-:

Electrician
Fitter

Welder .
Shopmen _.

Helpers in Enginchouse

Coal Tipple Employee

Engine Watchmen

Car Repairer
Painter

Carpen:er .…...

Car Repair Helper
Car Cleaner

Cents

Per Hour

SECTION VII

WORKINK CONDITIONS AND
STHEDULE OF WAGES
MAINTENANCE OF WAY

FMPLOYEFS

1. AH emnovees paid under

the Schedule of Wages provided

in this Section will be designated

as Maintenance of Way Em-
plovees.

2 cu The regular working

day shall be eight hours, and the

regular working week shall be

forty-eight hours.

thy All time worked by
Maintenance of Way Employees

in excess of the number of hours

constituting the  re:ular pay

period shall be regarded as over-

time, and shall be payable at the

rate of time and one half the

regular hourly rate, su. provided

in Secon 11, Article 11

3 a» On request, employees

working on snow plow will be
granted eight hours rest after

i ai

(‘rnin

de Uheure

112
112

Chaudronnter

Ajusteur et Machiniste

Electricien

Ajusteur

Soudeur

Journaliers de Remise

Aides assig. à la Remise |
Prepose au Charbonnhiage

“Gardien de Locoinotive .

Prep. à la Rep. des Wagons

Ploaintre

Charpentier

Aides-Réparation de

35

s Wagotis

; Nettoyeur de Wagons

Garçons

SECTION VII

CONDITIONS DE TRAVAIL
ECHELLE DES GAGES

EMPLOYES DU DEPARTE-
MENT DE LA VOIE

ET

1. Tous les employes payes

d'apres Echelle des Gages pre-
| vus dans cette Section seront

designés comme Employés du Dé-
partement de la Voie.

2. «as La journee regulère

de travail sera de huit heures, et

la semaine régulière de travail
de quarante-huit heures.

tby ‘Tout travail execulé

par les Employes du Departement

de Ia Voie en plus du nombre

d'heures constituant la periode

normale de pue, sera constderé
comme travail supplementaire et

devra être remunere à temps et
demi caleule sur le taux de base
de l'heure de l'employé: tel que

prevu dans Lui Section 11, Article

11. 
3. (a) Sur demande. les em-

ployés travaillant sur les chasse-
| neiges auront droit à huit heures 
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— mem a

being sixteen hours on du.v.
Employee, Will also be entitled
to eight hours rest after sixteen

hours in contiliuous service.

travail

repos

 

tbh) Snow-plows will be
properly heated. prepared and ront

inspec ed before leaving term-

inal. minal.

4.

 

 

4. Maintenance of the Way
Employees will not be required to

work on Sundays nor on the quis de travailler le dimanche ni
following holidays: New Years, les jours de fête suivants: Le
Epiphany, Ascension, Samt Jean Jour de l'An, l'Epiphanie, l'As-

Baptiste, Dominion Day, Imma- cension, la Saint-Jean-Baptiste,

culate Conception, All Sant. la Confederation,  Plmmaculee

Day and Christmas, unless it 15 Conception, la Toussaint et le
for one of the following reasons: Jour de Noël, à moins que ce

salt pour une des ratsons suivan-

tes:
   

(ay A wreck or failure of ta
track affecting .ransportation;

tb) Repairs urgently (bh

receded to mee: transportation
requirements;       «¢) Maintenance of es- tc) Le maintien des ser-
sential services necessary for vices essentiels nécessaires aux

railway operations; opérations du chemin de fer;

All work performed on Sun- Tout travail exécuté le diman-

days or on any of the above holi- che ou les autres jours de fête

days shall be counted as over- | stipules ci-haut sera considere
time only so far as the hours : comme travail supplementaire en

worked bring the total hours for
the pay period above the regular
hours as provided in Article 2.

 5. A mitimum of three hours 5. Un minimum de trois heu-

will de paul for each call on res sera payé pour chaque appel

Sundav. and legal holidays au service le dimanche et les
tholidavs mentioned in Article jours de fête stipulés dans l’Ar-

4. and two hours minimum for

each call outside of regular as-

-

de repos après seize heures de

ront aussi droit à huit heures de

aprés seize

veir continu.

th

bien chaulfes,

inspectés avant le départ du ter-

Les Employés du Départe-
ment de la Vole ne seront pas re-

dommage a la voie qui affectent
le transport;

gentes requises pour maintenir le

service du transport;
 

: autant que les heures de travail

exécuté €
autres, portent pour la periode de

paie le total des heures au-dessus
* de celles précitées dans l'Arti-
cle

ticle 4, et deux heures pour cha-

que appel en dehars des heures

   
î

   

continu. Les employés uau-

  

heures en de-

 

       
 

Les chasse-neiges se-

prepares

  

a

 

  
 

 

  

   

 

 

 

   

  

   

   

» Un déraillement où un

   
 

Des réparations ur-

    

  
 

 

  

 

  

 

  

    

 

   

‘es jours-ld, ajoutés aux

  

 

    

 

 

 

 

 

 

   

    



  
    mlggnieut bis excel when the | léguilletes dde Liavall, pe jana

call 15 after 10 00 pm. when the ; tout appel aprés 1000 Pan. alors

minimum shall be three hours. |! que le minimum sera de Lrois

heures.
  

  
  

          

 

6 (a Emplovees after one 6. tu Après un an de service

year of continuous service will be continu les employes auront druit

allowed a vacation of six days à six jours de Vacances payés sur
with pay at cight hours per day. | une base de huit heures par jour.
After five years of centinuous Apres cing annees de service con-

service, the annual vacation tinu les vacances annuelles se-

shall be twelve days with pay at ront de douze jours payes sur une

eight hours per day; in accord- base de huit heures par jour. Le

    
     

     
        

    
     

     

 

ance with Appendix II. tout en conformité avec l’'Appen-

dice IIL.

(db) Vacancies ‘or newly tb» Toute position vacan-   
  created position shall be ad- te ou nouvellement créée sera af-

vertised within five days by cir- fichée en dedans de cing jours
cular le*ter to all employees con- par lettre circulaire aux employés.

cerned. All appoin'ments must | Toute nomination devra se faire

be made afer the expiry of an ‘ à l'expiration d'utie autre periode
additional five days. under the de cinq jours. d'aprés les stipula-
terms of Paragraph 7 of Section tions du Paragraphe 7 de la Sec-

IT, and all bidders advied All tion IIL, et tous les aspirants en
positions cf more than thirtv

|

seront informes. Toute position
days duration shall be advertised devant durer plus de trente jours

and filled as above. sera affichee et remplie tei que

ct-haut mentionne.

     

 

 
          

        
   
    
     

     
    

    

 

  7 Schedule of Wages 7 Echelle des Gages Em-

Maun‘enance of Way Fanployees: !ployés du Département de la Voie:      
  

   
    
    

    
     
      
        

   

          
      
        
       
  

Cents Cents
Per Hour ; de l'heure

Foremen: | Contre-Maitres-
Sections Nos. 1 and 5 93 | Sections Nos 1 ¢t 5 33

O:her Sections s ….. 90 | Autres Sections 30
Ex ra Gang . oo 103 |! Equipes Supplémentaires . 103

Snow Plow .- 103 |! Chasse-Neaige 103

Assi-tant, Extra Gang 87 : Adjoint. Equipe Supplé. ji

Snow-plow Flagerman 8 Adjoint du em chasse-neige 32

Sectionmen all classes 80 Cheminots - toutes categories RO
Taborer "7 Journaher. Td

Ol lunk PL acer a Prep au chase woo te NS

Janitor 3 Concierge 13
Watchmen and Guard. 68 Gardiens et Gars 58      

       Boys 5M Garcons 54  



froin vin

WORKIN (CONDITIONS AND
SCHEDULE OF SALARIES
CLERICAL EMFLOYEES

1. All employees whose sa-

laries ure paid In accordance

with the Schedule of Salaries

provided in this Section shall be
designated as Clerical Employees.

2. Employees having one year
service on 30th Apni will

given two weeks vacation wih

pay. Employees wih less than
one year of service on 30th April
will be given one week vacation

with pay: in conformity with
Appendix II.

3. There shall be no work on
Sundays nor on the following
holidays: New Years, Epiphany.
A:cension, Saint Jean Baptiste,

Dominion Day, All Saints Day.

Immaculate Concep.ion and

Christmas, except for perform-
ance of essential service neces-

sary :0 railway operations.

4. The order of promotion for

male clerks shall be as follows:

Beginner to Junior Clerk; Junior
Cierk to Intermediate Clerk.

5. The order of promotion for

female clerks shall be as fellows:

Beginner to Junior Clerk; Junior

Clerk to Intermediate Clerk.

6. Schedule of
Clerical Employees:

Salaries —

Dollars

Per Month

Mini. Max.

Clerks, Male:

Intermediate

Junior

Beginners

$145.00 &202 50

110.00 145.00

73.00 110.00

 

SECTION vh

CONDITIONS DE TRAVAIL ET
ECHELLE DES SALAIRES
COMMIS DE BUREAU

! Tous les employes payes

d'après l'Echelle des Salaires pré-
vue dans cette Section seront dé-
signes comme Commis de Bureau.

2. Les employés ayant un an
de service le 30 avril auront drait
à deux semaines de vacances
payées. Ceux ayant moins d'un

an de service le 30 avril auront

droit à une semaine de vacances

payees: en conformité avec l'’Ap-
pendice IT.

3. Il n'y aura pas de travail les
dimanches. ni les jours de fête
suivants: Le Jour de l'An. l'Epi-
phanie. l'Ascension, la Saint-

Jean-Baptiste. la Confedération,
la Toussaint. l'Immaculee Con-
ception et le Jour de Noël, à
l'exception des services essentiels
aux opérations du chemin de fer.

4. L'ordre de promotion pour

les employes masculins sera com-

me suit: Commençant à Commis

Junior; Commis Junior 8 Commis

Intermédiaire.

5. L'ordre de promotion pour

les employes feminins sera com-

me suit: Commencant a Commis

Junior: Commis Junior à Commis

Intermédiaire.

&. Echelle des Salaires —
Commis de Bureau

Dollars

par mois

Min. Mar

Commis Muscullns.

Intermediaire $145 00 $202.30

1190@ 4500

Commençants 7300 11000 



Clerks, Female

Intermediate

Junior

Beginners

127 00

97 00

73.00

146 00

127

97 00

SECTION IX

CHEZK-OFF

1. Fach employee covered by

this agreemen: shall have the

right to request and authorise

the C.mpanyv to deduct his

Union Dues from his wages and

to remit ‘hem to the Syndicate.

2. Such request and authoriz-
a'ion shall be in the form en-

titled ‘Authorization for Deduc-
tion cf Union Dues*. hereto an-

nexed and marked Appendix ILT,
which the Company shall supply,
and shall be signed in triplicate

by the emplovee before a no-
minee «f the Company at such

time and nlare as the Company

may fix, provided hat in ne

event shall such request and

authorization be signed by the

employee during his working

hours.

3 The Cempanv shall deduct
such dues from the employees”
wages for the first pay period

commencing within ‘he month

rpeaificd by the employer pro-

vided that such writ en request

and _anauthoricai n is sened by

the employee prior to the first

day ot the month so soecified,

4 While

nu horization

the Companv

dues rom

for the

stich request and

remain in force,

shall deduct such

he employeewaee,

first pay period com-

mencing within each calendar
month and -hail remit to the
Syndicate on or before the tenth

137 00

97.00

73.00

SECTION IX

RETENUE SYNDICALE

1. Tout employé couvert par

cette convention aura le droit de

demander et d'autoriser la Com-

pagnie à déduire de ses gages ses

cotisations svndicales et de les

remettre au Syndicat.

Commis Female

Intermédilutre

Juntor

Commençants

1406.00

127 00

97 vo

2. Telle demande et autorisa-

tion devront se faire sur la for-

mule intitulée ‘Autorisation de
Déduction de Retenuc Syudicale”

cl-annexee et designee comme

“Appendice III". Cette formule

sera fournie par la Compagnie et

devra être signée en triplicata
par l'employé en présence d'une

personne nommee par la Com-

pugnie et ce duns le temps et a

l'endroit que Ja Compagnie Vou-

dra bien désigner, à condition

qu'en aucune circonstance telle

. demande et autorisation ne soient

- signées par l'employé durant eas
heures de travail.

3. La Compagnie deduira teile

cotisation des gages de l'emplose

pour la première pertode de pur

commençant dans le mois qe

cific par l'employve a conden

que telle demande et autorisation

aient été stiuners par lennlovs

vant le premier lour du mois .
s1 specific.

4 Pendant que ‘vie cn

et autorisation demeurer
force. la Cempagnie dedtira

les cottsations des cages de Denti

ployé vour li premiere
de paie commencant dirs
que mois de calendrier e:
tra au Syndicat le ou avant le dix

per

rere - 
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dav of each month, the amoun:

so deducted for ‘he previous

calendar month.

5. Such request and authoriz-

ation shall remain in force cen-

currently with the present con-
tract provided tha: it shall cease

to have any force and effec:

after the

commencing

a) For and

first pay period
within the mnth specified by
the employee in a4 Revocation of
Check-Off form signed by him
in accordance with Paragraphs

6 and 7 hereof and or;

tbr Frem and after the
date upon which the Syndicate
ceased to be the bargaining re-
presentative of the employee
concerned, and or:

«> From and after the
effective date of termination of

this agreement;

id» From and after the
date upon which the employee

i separaed from the Company

for any cause whatsoever.

6. An emplovee may at any

time revoke such request and

authoriza*ion, as of the first pay

period commencing within any

mon h specified bv him. upon
completing, signmg and dehver-

ing to the Company the “Re-

vocation of Chesk-Oi form.

hereo annexed and marked

Appendix IV. at least fifteen

days prior to the first day of
such mon*‘h

7. Such revocation shall be
signed in triplica € by the em-

p.ovee before a nominee of the

C mpanvyv at uch time and plac

 

de chaque mois, les montants dé-

duits durant le mais de calen-
drier précédent.

5. Telle demande et autorisa-

tton demeureront en furce con-
curremmens avec la présente

convention à condition qu'elles
devront cesser d’avoir force et ef-
fet quelconque:

tar Pour et apres la pre-

miecre periode de paie commen-

cant dans le mois spécifie par

l'employé dans une formule de
Revocation de Retenue Syndicale

signee par lui en conformité a-
vec les Paragraphes 6 et 7 de

cette Section, et ou:

th A partir de et après le
jour ou le Syndicat cessera d'être
l'agent négociateur de l'employé

concerné, et ou:

(c) A partir de et après
que cette Convention Collective

aura pris fin;

«dy À partir et après la
date ou l'employé quitte la Com-
pagnie pour quelque cause que

ce solt.

6 Un employé peut en tout

temps revoquer telle demande et

autorisation dès la premiere pé-

riode de pale commençant dans

n'importe quel mois specifie par

lui. en remplissant. signant et

en transmettant à la Compagnie

li formule de Revocation de Re-

tenue Svndicale annexee et de-

signee comme ‘Appendice IV” au

moins quinze jours avant le pre-
mier jour de tel mois.

7. Telle révocation devra être
signée en triplicata par l'employé
en présence d'une personne nom-
mée par la Compagnie. et ce 



br
asthe Cempany may fix, prov-

ided :hat in no event shall such
1evocation bp signed by the em-

plovee during his working hours.

8. The Company shall deliver

one copy of each of the author-
ization and revocation forms to

the employee when he signs and

will deliver ene copy of each of
the forms to the Syndicate. The
Company will retain the original.

9. In the event that an em-

ployee who has sighed an Au-

thorization to deduct his union

dues does not work during the

pay period in which the union

dues are deductible, the Comp-

any will not make a deduc.ion

fcr said dues but will advise the
Syndicate accordingly.

10. In the event that an em-

plovee has signed an Authoriza-

sion to Deduct Union Dues and

does not werk during wo conse-

cutive pay periods, the Company

will consider such case a revoca-

tion and no further deductions

will be made in such cases unless

the employee sighs a new Au-

thorization to Deduct Union Dues

in the manner herein provided.

SECTION X

GRIEVANCE PROCEDURE

1. Any employee or former

employee, within ten days of his

dircharge or lay-off, having just

cause for complaint, mav present

Div ease tor dnvestipation and

consideration wit hoor with ut the

aissh tance of a fellow worker in

his department, by s rictly follew-

ing the procedure otitlined below:

44

|dans le temps eta read que ia
dite Compagnie voudra bien dési-
gner. à condition qu'en aucune

circonstance telle revocation ne
seit signee par employe durant

ses heures de travail.

8 Ia Compagnie transmettra

une copie de chacune des formu-

les de l'autorisation et de la ré-

vocation à employe quand il les

signe et donnera Une copié de

chacune au Syndicat La Compa-

gnie gardera l'original pour elle.

9 Dans le cas ou un employé
qui a signé une authorisation de
déduire sa cotisation syndicale,
ne 1ravaille pas durant la période
de paie où les retenues syndicales

sout  déduisables, la Compagnie

ne fera aucune deduction pour

ces Cotisations. mais devra en a-
vertir le Syndicat

10. Dans le cas d'un employe
ayant signé une Autorisation de
Déduire la Retenue Syndicale, ne
travaille pas durant deux périodes
de paie consecutives. li Compa-
gnie devra considerer ce ‘us com-
me une résiliation et aucune au-

tre deduction ne sera faite dans

, de tels cas à moins que l'employe

signe une nouvelle Autorisation

; de la manière prévue.

SECTION X

PROCEDURES RELATIVES
AUX GRIEFS

1. Tout employé. où ancien em-

ployé. dans les dix jours de son
renvoi ou congédiement, désirant

formuler une plainte peut présen-

ter sa eatise pour enquète et con-

sderation, avec ou sans l’aide

d'un compagnon de traviol de son

departement et cect en suivant
strictement la procedure suivan-

te: 



     

| tar The empuoyee shall

in the first instance take up the
matter with his foreman:

tb

 
 

Faling sati fac ory
solution within twenty - four

hours. he case may be submited

in writing to the head of the de-

partment;

(0) Failing satisfacory

solution within forty-eight hours

from the date of this appeal, the

case may be presen ed in writing

directly or through a represent-

ative cf the Syndicate to the

a

 

 

General Manager, who will rend-

er his decision within seven days
cf the submittal fo the ca-e:

premier lieu soumettre son grief

  

ca L'employé devra en

à son contremaitre:

«by Si lon n'en est pas
venu à Uné solution satisfaisante

dans les 24 heures. le grief pourra

être soumis par écrit au chef du

departement;

Si l'on n'en est pas
venu à une solution satisfaisante

dans les 48 heures à compter de la
date de cet appel, le cas pourra
etre presente par éertt directe-

ment ou par l'entremise d'un re-

presentant du Syndicat, au Ge-

rant Général qui rendra sa de-

 

oc)

; cision dans les sept jours de la

    _ soumission du cas;
 

+d» In cases involving
violation or interpre:ation of this

agreement which may not have

been settled satisfactorily up ‘0

this point, the Syndicate and the

Cempany wil each appoint one

represen ative and shall attempt

10 agree on a third member who

will ac’ as Charman on a b ard

of three Should they tail to

agree on the choice of the Chair-

man, either party may request
the Provincial Transport and

Communications Board to ap-
poin a Chairman. The decision
of thi Board «f three shall be

rendered within fifteen days of

the aspointment of the Chair-

man thereof, or within such

longer period as may be agreed
upon by the parties, These de-

cisions shall be final for each

party for anv case of violation

or in erpreatin of this agree-

men’ and will bind both parties

However this Board of three

shall not have the power to sub-

stitute it judgement for ‘ha of

the Company or i's General
Manager unless 1° finds that the

 
td» Lorsqu'un cas se pre-

sente se rapportant à Une inter-

prétation ou à une infraction do
; cette convention. qui n'aura pas

, ete réglé avec satisfaction jusqu'u
ce point. le Syndicat et la Com-

pagnie nommeront chacun un re-

présentant et tacheront de s'en-

tendre sur la nomination d'un

troisième membre qui. lui. pre-

sidera un comite de trois. Au eus

ou les deux parties ne pourratent

; s'entendre sur le choix du Prést-
- dent, 'une ou l'autre des partie

   

pourra demander à La Repte Pro-

vinciale des Transports et Com

munications de nommer un ro
sident. Les décisions de ce Conn

té seront rendues dans les qui:

jours de la nomination du Pres.

dent du Comite, ou dans tel dol

additionnel dont les parties peur

ront convenir Ces devisers -

ront finales pour Les deux Û

pour toutes questions dir,

tation où d'infraction se rapis -

tant à cette Convention Co. -

tive. et ces décisions Leror

deux parties: néanmoins

mité de trois n'aura jrs

Vo

WW

ce
hl t

 

  



Ceosssguessy J. tn Alolalion of

OT CH at mist crpre ation of te

expressed terms of this aptec

ment The Syndicate and the

Cempany shall each pay the ex-

penses of its representatives and

the expenses and or fees of the

third member shall be paid
equally by the Syndica‘e and the
Company.

tes Nothing herein cont-

ained shall be construed as per-

mitting an arbitra‘ion on any

point covered bv Section TIT,

Articles 2. 7 and 10. and all sub-

division cf these articles «f has

agreemen:.

2 The Company recognizes
the right of any emplovee to re-

quest a hearing with anv of its

officers up to and including the

General Manager. The General

Manager may. if he feels it de-

sirable. require the employee to

follow :he above-mentioned pro-

cedure.

SIGNED AT ARVIDA, Pro-
vince of Quebec. County of Chi-
coutimi. this 31st day of the

month of March 1948.

THE ROBERVAL AND
SAGUENAY RAILWAY

COMPANY

L.-P. Thomason

General Manage:

J.-W. Barthe
Interpreter

vote cle aubmbitaer mon 4 ment

Poti celal de ba Compag We ou de

soir Getant General à tuoltis qu id

constdere que hv Compagnie a ugl

en contravention ou a fausse-

ment Interprete les conditions et

termes expressément definis dunis

cette Convention. Le Syndicat et

la Compagnie paieront chacun
les dépenses de leurs représen-
tants, et les dépenses et ou ho-
noraires du troisième membre du

comité seront payés également

par le Syndicat et la Compagnie.

«es Rien contenu dans

cette convention pourra s'inter-

préter de manière à permettre

l'arbitrage d'aucun point pouvant
| être en litige suivant l'interpre-
tation de la Section TITI. les Arti-

cles 2, 7 et 10. ou toutes les sous-

| sections de ces articles de la con-

i vention.

2. La Compagnie reconnait le
: droit de chaque employe de solli-
citer une entrevue avec tout offi-

cier de la Compagnie jusqu'au

Gérant General inclusivement. Le

Gerant General pourra sil con-

sidere cette procedure desirable,
exiger que l'employé se conforme

; à la procédure ci-dessus détail-
lée.

SIGNEE A ARVIDA. Province

i de Québec. Comté de Chicoutimi,
: ce 3léme jour du mois de mars

1948.

LA COMPAGNIE
DU CHEMIN DE FER
ROBERVAL-SAGUENAY

L.-P. Thomason

Gericntf Giencral

J.-W. Barthe

Interprète 
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Le |‘AL NAITIONAL LE SYNDICAU i FLONAI
DES EMPLOYES DES EMPLOYES

DU CHEMIN DE FER
ROBERVAL-SAGUENAY

DU CHEMIN DE FER
ROBERVAL-SAGUENAY

Raymond Pelletier Raymond Pelletier
President Président

Raymond Morneau Raymond Morneav
Secretary Secrétaire

e
s
s

r
e
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APPENDIX I

REGULATIONS GOVERNING
THE STATUS OF EMPLOYEES
AND THE COMPUTATION OF

THEIR CONTINUOUS
SERVICE

1. Every new employee when

hired is classified as a temporary
employee.

2. After being continously
employed for a period of twelve
month«. an empl:yvee shall be
classified as a regular employee

unless the emplovee is advised
«1 writing “hat he will continue

to be classified as a temporary

employee for an addizional pe-
riod of time

3. An employee shall be deem-
ed to have been ‘continuously
employed” for the preceding 12
months when:

ta) A pericd of 365 days

has elapsed since the date of his

employment, and

thy He has worked a total

ef 1800 hours during the m-

mediatelv preceding 365 davs.

4. Employee's service wih
predecessor and other companies

affiliated with Aluminum Comp-
any of Canada, ILumiied will be

included in continuous service

records following a transfer

from one Company is another

5. Employees transferred from

another plant or affil:ated comp-

anv will awomaticallv be class-

fred as regular” M they were

credited wh 12 morrhs ef cont-

> servi e at ‘her farmer (o-

191: he emplovee has

han 12 months of vonti-

APPENDICE 1

REGLEMENTS POUR LA CLAS-
SIFICATION DES EMPLOYES
ET L'ETABLISSEMENT DE
LEURS ETATS DE SERVICE

1. Tout nouvel employé est
classifié comme employé tempo-

raire à compter de la date de sou
embauchage.

2. Après douze mois de service
continu l'employé sera classifié
comme employe “régulier”. à
moins qu'il ne soit avisé par écrit
qu'il continue à être classifie
comme employé temporaire pour

une periode additionnelle.

3. Il sera jugé qu'un employé
* à douze mois de ‘service conti-
nu” lorsque:

sa» Une période de 365
jours se sera écoulée depuis la

date de son embauchage, et

«br TM aura travaillé un

total de 1.800 heures durant les

365 Jours précédents.

4 Les périodes de service pas-

sées à l'emploi d'une compagnie

affiliée à l'Aluminum Company
of Canada. Limited. seront com-

prises dans les états de service

dun emplové permuté d'une coat-

pantie à Une autre.

5. Les emploves permutes d'u-

ne compagnie affiliée seront au-

tomatiquement classifiés comme

emploves ‘reguhers ” s'ils avaient

à leur credit douze mois de ser-

“ice continu à l'endroit où Is tra-

salstient precédemmen M l'em-
pieye avait moins de douse 



= À
nuous service at his former loca-

tion, he is to be classified as

“regular” unmeciately after the
period required for him to cem-
plete 12 months of continuous

service at all locations.

6. Continuous service shall be

computed in years and davs and

shall apply :o regular employees

only. It shall be based on elaps-

ed time from the due of cm-

ployment. or. if there has been
a break in service, from the date

of re-employment.

7. Continuous service will not

be broken by any approved ab-
sence. However, when any such
absence exceeds 30 davs without
pay the total time lost shall be
deducted. except when such ab-

sence 1s due (0 an industrial ac-

cident, service in the armed for-

ces during time of war, personal

illness established to the satis-

faction cf the Company or a re-

ques. in writing by the Company

to perform duties for o‘hers.
Approved absences shall include:

ta Any lay-off not ex-

ceeding ote year providing the

employee returns to work within
T2 hours. not including Sundays

and holidays, after he is called.

If the employee cannot report
for work within 72 hours but
notifies ‘he Company in writing.

within that time, of his wish to

return, the Company will. at its

option, either grant him an extra

delay up to a toal of ten days,

or give him the privilege of a

second call if an opportunity de-

velops within one vear from the
date of his lay-off

 

mois de service continu avant d'é-
tre permuté. il sera classifie ’ré-

puller” uussitôt qu'il aura com-
pleté douze Mois de service con-

tinu en tout.

6. Le service continu sera cal-

culé en années et en jours. et ce

pour les employés reguliers seu-

lement. Ce calcul sera fait

compter de la date de l'embau-

chage, ou, s'il y a une interrup-

tion dans le service. à compter de

la date de ré-embauchage.

7. La continuité de service ne
sera pas rompue par une absence
approuvée. Toutefois. quand telle

absence dépassera trente jours

sans paye, la duree totale de l'ab-
sence sera déduite du service con-

tinu sauf quand telle absence est
causée par un accident de tra-

vail, par le service militaire en

temps de guerre. par une maladie

personnelle vérifiée à la satis-
faction de la Compagnie, ou par
le fait de travailler pour d'autres

à la demande écrite de la Compa-
gnie. Absences approuvées com-

prendront:

«ay Tout congediement ne

dépassant pas Une annee, pourvu
que l'employé retourne nu tra-

vall dans les 72 heures de son

rappel, les dimanches et conges
statutaires non compris. Si l'em-
ployé ne peut se rapporter au tra-

; Vail dans les 72 heures mais avise
la Compagnie par écrit. durant ce

« délai. dé son desr de revenir au

travail, la Cempazt.e à st
“ choix, pourra lui aovorde” 10.
: dix jours de delai addittionte: »

lui donner le privilege dun deu-
xième appel, si l'occasion se pre-
sente en dedans de l'annee qui

suit la date de son congedienter:: 



    

tb |§ nual vacations
when approved.

tcr Service with the arm-

ed forces during wartime.

td) Suspension for disci-
plinary reasons.

te Bona fide personal
illness not exceeding one vear or

unavoidable absence for reasons

bevond the control of the em-
ployee when repor.ed promp‘.y

IN Writing to and accepted by che

Company.

fr Absence for any rea-

son not exceeding clie year pro-

viding approval from the Comp-

any is given in writing. Under

special circumstances, the Comp-

any may gran. ex.ension of ab-

sence beyond one year

 
 

8. On the first day of the

month after reaching re.iremen:

age (60 tor females, 65 for ma-

les), every employee will auto-
maticadly cease to be employed,
but the Company may re-employ

an individual over retirement age

on oa temporary Liss.

9. Unauthorised absence shall

terminate an employees cont-

tious service record and, if re-

emploved, he shall tar as a

new emplovee. Unau horized

absence shall include:

ca fatiure

leave

obtained.

Repen’ ed

for duty

has

to

unle s of

been

report

nbsence

  
tb

ene veat.

Lay - off exceeding  

  
    

 

  

      

 

  
    

   
+

by les vacuuves Bssues
les approuvées.

«cv Le service

en temps de guerre.

militaire

«dr Une suspension disci-
plinaire.

«c+ La maladie personnel-
le dont la durée n'excede pas un
au. ou Une absence inévitable dont
les causes sont hors du contrôle

de l'employe mais dont il uvise

promptement la Compagnie par

verit et dont celle-ci accepte le
bien-fonde.

ofr Toute absence motivée

n'excedant pas Une année pour-

vu qu'elle soit approuvée par e-

crit par lu Compagnie. En cer-

taines circonstanices spéciales, 14

Compagnie pourra accorder l’ex-

tension de absence au-delt d'u-

te annee.   
      

8. Le premier jour du mois

suivant la date où l'employe at-

teint l'âge de retraite «60 ans
pour les femmes et GS ans pour

les hommes), 1 cessera automa-

tiquement d'être employe. Mais

la Compagnie pourra re-engaget
sur une base temporadre Une per-
sonne au-delit de l'age de retratte.

 
ÿ Toute absence non approu-

vée terminera le service continu

d'un employé, et s'il est re-engage,

1 recommencera comme nouvel
employé. L'absence non approu-

Ve comprendra:

         

 

  
«ay Défaut repete de se

rapporter nu travail à moins que

permission de s'absenter ait été

obtenue.

  
bY Un congediement dont

In durée excède une année

  



|Œ Failure to return to

work or give satisfactory expla-

nation :herefor within 72 hours.

or after ‘he expiration of he

time ex'ensioin provided in para-

graph 7 Ca, Not cluding Sun-

days or holidavs, after cal} has
been 1sued

tdi Absence following re-
signation, quitting without notice

or discharge for cause.

10. If an employee repeatedly

fails to report for du.y. his em-
pioyment will be terminated bu’
not until he has been given and

failed to observe a preliminary
warning in Writing. Such term-
ination shall be effective on the

date a writ en notice of tenmina-

tion is handed to the emplovee

or mailed to him at his recorded

address.

11. After an emplovee has
been ab.ent for une vear follow-
ing a lay-off or cther authorized
absence, and his leave has not

been extended by written per-
mission, hi~ employment shall

be ‘ermirvated on the expiration

of the vear's leave of absence, but

paragraph 7 shali apply in cal-

culating length of continuous

service.

12. If an employee is absent

without authorization for a pe-
ricd of seven days, his employ-

ment shall be automazically

terminated on the seventh day.

His absence will be considered as

voluntary separation tor a “quit

without notice” Such terminn-

tion and the reason terefor shall

be duly recorded on his service

record

il cessera d'être employé

tc) Detaut t retourner
au travail ou de donner une ex-
phication satisfaisante dans les 72
heures après que l'employe a ete

rappelle au travail, ou apres l'ex-

piration du delin preva au para

raph 7 co dimanches et cenge-

statutaires exceptes.

cd) Absence causée par u-
ne démision, l'abandon du travail

Sans avis, où le renvoi pour cause

10. Si un employé fait defaut

repete de se rapporter au travaul.
mais,

toutefois, pas avant qu'on lui at
donne par écrit un avertissement

auquel il ne se sera pas conforme
Tel renvoi prendra effet le Jour

ou un avis de renvoi sera remis

à l'employé où seru envoye par la

puste à l'adresse indiquee à son

dossier.

11. Quand l'absence approu-
vée d'un employé aura dure un

an et qu'une extension au dela

de l'année n'aura pas éte accor-

dée par écrit, son emploi se ter-

minera à la fin de telle année.

mais les dispositions du paragra-

phe 7 s'Appliqueront pour cualeu-

ler la durée de son service conti-
nu.

12. Si un employe est absent

sans autorisation durant une pé-
riode de sept jours. son emploi

prendra fin automatiquement ie

septième jour. T1\ sera jugé que

son absence est une demission vo-

lontaire où un abandon de tra-

Vadl sans avis. Telle cessation de

service el la raison d'ieclle seron:

dament (niserites A sen dassiet 
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VACATIONS

1. All Vacations granted must

be taken at a time satisfac ory

to the Company. Where possible,

vacation: will be arranged In

accordance wi'h the expressed

preference ¢f the employee

2. Pay for vaca iens shall be
equal to employee's regular rate

of pay ut the time vaca ion is

taken. except for emplovees

whose occupations change dur-

ing the vear as a result of sea-

sonal operations, in which case

pay for vacations shall be based
upon the employees Various ra-

tes of pay during the :welve
month, period preceding the

firs dav of the month during

which the vacation is taken, by

tikine one half dav for each
mith werked at the particular

ra:e for employees entitled to six

dags vacation, and one dav for

each month worked for em-

ployees entitled to twelve days
vacation: Months worked at

more ‘han «ne rate Will be count-
ed at the rate a which the em-

ployee has beer paid for the lar-

gest number of hoars during the

monhOvertime will not be ta-

ken into account for anv vaca-
tion calculations or payments,

3. No emplovee will be enti:l-
ed to a vacation of more than

two weeks during any calendar

year. and all vacation: will start

on the first dav of the week and

continue for the full vacation

allowed withou' any ex'ra days

allosed for holidavs coming wit-

hin the emplovee's vacation lea-

ve. Vacations must be taken dur-

APPENDICE 11 f

VACANCES

1 Toute vacance accordee doy!

etre prise durant une periode

convenable pour la Compagnie
et sera fixee autant que posible

conformement a la preference vx-

primee par employe.

2. Pendant sa Vacance. l'em-
plove recevra un salure egal
son taux regulier au temps ou il
prend sa Vacance: exception est

faite pour les employés changeant

d'occupations durant l'annee a

cause du travail saisonnier, dans

de tels cas, les vacances seront

payees sur la base des divers taux

auxquels l'employe n travaille du-

| rant la période de douze mois pre-
cédant la première journee du
mois dans lequel les vacances
sont prises; accordant une demie-

Journee pour chaque mois de tra-
vill à Un taux particulier de sa-

laire pour ceux avant droit a six

Jours de vacances, el Une jour-

née pour chaque mois pour les

employés ayant droit à douze

jours de vacances. Durant les

mois où l'employé a travaillé a

des taux differents, on accordera

le taux représentant le plus

grand nombre d'heures Le temps

; supplémentaire ne sera pas const-

deré en caleulant la base des vi-

cances où dans le paiement des

Vacances.

3. Aucun employé n'aura plus

| de deux semaines de vacances du-

rant l'année courante «année de
calendrier:: et toute vacance de-

vra commencer le premier Jour
de la semaine. et continuer pour
la vacance entière accordée sans

jours ndditionnels pour conges
statutaires qui tombent dans ln
dite période des vacances. Les 
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ing wd catendar year in which

they become due and cannot be

postp.ned except with the writ-

en consent of the Company.

4. The Company shall retain

the right to withhold the to:al
vacation allowance or ans
portion thereof from any

ployee who has lost any

trom work for which pay

been aliowed during the preced-
ing twelve months.

5. In ‘he event of termina-

tion of employment through no

fault cf the emplovee, but be-

fore va-ation has been taken,

the employee hall be paid a
terminatic n allowance at leas!

equal to he vacation pay that
would have been received had
such vacation been taken, Any

required notice of termination

and period for which vacation or
termination

ed. shall run

allowance is gran‘-

concurrently.

cases of dismissal, rei-

quitting wi hout no-

tice. the Company retuns the

right to withhold to'al vacation

allowance or any unallotted por-

tion _hereof.

6 In

gnantion or

7. Only regular employees in
continuous employment as de-

fined in Appendix I are entitled
to the vacation allowance pro-

vided for in this agreement.  

vacances doivent se enone pen-
dant l'année de calendrier ou el-
les sont dues et elles ne seront

pis remises à Une autre année
; sans le consentement écrit de la

Compagnie.

4. La Compagnie se reserve le
droit de ne pas accorder de vu-

cance, ou de la réduire dans le
cas d'un employe qui a perdu du

temps pour lequel il a ete paye

au cours des douze mois pruce-
dents.

5. Un employé laissant la
Compagnie pour des raisons qui
lui sont incontrolables et qui n'a
pas encore beneficie de sa va-
cance, recevra une allocation de
départ équivalante à la somme

qu'il aurait reçue s'il avait pris
sa vacance. Tout avis de separa-

tion ct toute période de temps
pour laquelle une allocation de
jacance ou de séparation sera
due compteront concurremmeut.

6. En cas de renvoi, de demis-
sion où d'abandon du travail sans

avis, la Compagnie se reserve le

droit de retenir l'allocation de

Vacance où toute autre partie de

cette allocation qui serait encore
due.

=

i. Seuls, les employes reguhers
en service continu tel que denn

par les conditions de VAppendice

I. ont droit aux allocations Jde
vacances prévues dans cette con-
vention. 



APPENIMN IN

AUTHORIZATION FOR

DEDUCTION OF UNION

THE

Dts

. the unler. ined

{Employee's Name)

AUFEENDICE 118

AUTORISATION POUR

DEDUCTIONS DIES

COTISATIONS SYNDICAL BS

Je. soussigne

tNom de Temploye)

 

(Employee's Address)

hereby request and authorise
The Roberval and Saguenay
Railway Company. to deduct the

amoun: of $1.00 per month from
my wages and to remit the said
amount :o Le Syndicat Natio-

nal des Employés du Chemin de

Fer Rooerval-Saguenay. such

deductions to commence with

the month of

and to be made

fromms wages for the first pay
commencing within hat month

and each month thereafter while

‘his authorization remains in

force.

1 have ‘igned this request and

maithorization on the unders-
tanding that 1 have the righ: to

cancel this authorization as of

the first pay period commencing

within any month, upon complet-

ing, signing and delivering to the

Cempany, the Revocation of

Check-off Form a. least fifteen

days prior to the first day of

such month.

Signed

Witness  

(Son adresse)

par les présentes, demande et au-

torise La Compagnie du Chemin
de Fer Roberval-Saguenay, a de-
duire le montant de $1.00 par

mois de mes gages et à remettre
le dit Montant au Syndicat Na-
tional des Employés du Chemin
de Fer Roberval-Saguenay. telles

déductions commençant avec le

mois de
et seront déduites de mes gages

pour la première période de puie

commençant dans ce mois et par

la suite chaque mois subséquent

tant que cette autorisation de-
meurera en force.

J'ai signé cette demande et au-
torisation avec l'entente que j'ai
le droit de révoquer cette auto-

risation, dès la premiere période

de paie commençant dans n'’im-

porte quel mois. en complétant,
signant et en transmettant à la

Compagnie. sa formule de Revo-

cation de Retenue Syndicale au

moins quinze jours avant le pre-

mier jour de tel mois.

Signée …

Témoin 
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APPENDIX IV

REVOCATION OF
CHECK-OFF

To The Roberval and Saguenay

Railway Company:

Take notice that I. the under-
signed:

 
(Employee's Name)

 

‘Employee's Address)

Hereby revoke and cancel the

request and authorization ad-
dresse dt> vou and signed by me

au.horizing and regue-ting you
to deduct the sum of $1.00 per
month from my wages and re-
mit :he said sum to Le Syn-
dicat National des Empoyvés du
Chemin de Fer Roberval-Sague-
nay.

This revovation shall take ef-
fect on the first pay period com-
mencing within the mon.h of

 

Signed 

Witness

Dated at

On  

APPENDICE 1V

REVOCATION DE RETENUE
SYNDICALE

A La Cie du Chemin de Fer
Roberval-Saguenay:

Prenez avis que je, soussigné

 

(Nom de l’employé)

 

(Son adresse)

par les présentes révoque et can-
celle In demande et l'autorisation

adressées à vous et signées par
moi, autorisant et demandant que

vous déduisiez li sonune de $1.00

pur mois de mes gages et de re-

mettre la dite somme au Syndi-

cat National des Employés du
Chemin de Fer Roberval-Sague-

nay.

Cette révocation prendra effet
à la première période de paie
commençant dans le mois de

19... 

Signée 

Témoin

 



Schedule of Occupations and

wage Rates effective 16th JUthe

1948.
Dollars

Station Employees: Per Month

Chief Despatcher
Day Despatcher
Night Despatcher
Station Agents:

Purt-Alfred

Arvida

Bagotville

Where required

Assistant Agent

Raie Clerk .

Relieving Clerk

Shedman

Billing Clerk .…
Scaleman . LL

Despatcher's Clerk oo
Checkers

Cashier ee

Station Clerk …

Junior Clerk .

Beginner

120.09

167.00

161.00

150.00

95.00

Cents Per

Train Employees. Hour

Engineer .... .. 122

Fireman 106

97

Locomotive

Locomotive

Signalman

Conductor
Brakeman …

Student Brakemsan

Hostler i a

Engine Cleaner

92

Maint. Equipment! Employees

Boilermaker

Fitter and Machinist

Electrician

Fier

179.00 |

190.00 |
190.00 |

 
0

The Roberval and Saguenay Railway Company

La Cie du Chemin de Fer Roberval-Saguenay

Echelle des occupations et taux

des salaires en vigueur le 16 juin
1948.

Dollars
Employés des Gares: Par mois

Expéditeur en Chef
Expéditeur de Jour
Expéditeur de Nuit .

Chefs de Gares :
Port-Alfred

Arvida

Bagotville

Où requis:
Chef de Gare Adjoint …

Commis des Taux

Commis Remplaçant

Commis d'entrepôt
Commis de Feuilles de

Route
Commis de Balance

Commis des Expéditeurs
Vérificateurs

Caissier

Commis de Gare ..

Comn's Junior

Commençant

250.00

289.09
250.00
245.00

234.00

Employes des Trains de l'heure

Ingenieur de Lccomotive … 122

Chauffeur de Locomotive . 106

Signalleur 97

Conducteur 117

Scrre-frein cn 103

Apprenti Serre-frein 92
Prép, à l'entretien des

Locomotives . 97

Nettoyeur de Locomotive . 80

Employes Ent. Mat Roulants

Chaudronmer
Adjusteur et Machiniste

Electricien

Alusteur 



Welder
Si
 

Helpers in Enginehouse

Coal Tipple Employee

Engine Watchmen

Car Repairer

Painter

Carpenter .

Zar Repair

Car Cleaner

Boys

Maint. oy Way Employees.

Foremen:

Sections Nos. 1 aad 5

Other Scctions _

Extra Gang02000 .

Snow Plow …

Assistant, Extra Gang

Snow-plow Flangerman

Sectionmen - all classes ..

Laborers

Oil Tank Loader

Janitors

Watchmen

Boys

and Guards

Ulerical Employees,

Dollars Per Month

Min. Mar.

Clerks, Male :

Intermediate …

Junior

Beginners

Clerks, Female

Intermediatr

Junior

Begimers

$160.00

125.00

88.00

142 00

3309

Arvida, Que.

21st June 1948.

£217.50
160.00
125.00  
151 OA ?

«100 1 63

112 VU :

Soudeur

© Journaliers de Remise

Aides assignés à la Remise
Preposé au Charbonnage .. .
Gardien de Locomotive
Prép. a la Rep. des Wagons

; Peintre
, Charpentier
Aides-Rép. des Wagons .

Nettoyeur de Wagons Lo

: Garçois

Employés Dept. de la Voie:

Contremaitres :

Sections Nos 1 et 5

Autres Sections

Equipes Supplementaires
Chasse-neige

Adjoint, Equipe Supp.
Adjoint du contremaitre
Chasse-neige

Cheminots -

Journaliers

Prép. au chargement
wagons huile

Concicrges . .... .

Gardiens ci Gardes

Garcons oo. _ 6!

toutes categ.

Bureau.

Dollars Par Mois
Min. Mar.

Commis Masculins :

$160.00

125.00
88.00

Commis de

Intermé.liaire .…

Junior

Commuençants .

‘connmis Féminins :

Intermédtrire

Junior .

Comimençantes

$217.50

160.00

125.00

142.00

112.00

88.00

161.00

142.00

112.00

L. P. THOMASON

General Manager

Gérant Général 



Québec, le 3 Juillet, 1951.

M. Raymond Tremblay, sec.-correspondant,
Le Syndicat National des employés du Chemin
de Fer Roberval & Saguenay,

Arvida,

Monsieur,

J'ai reçu votre lettre du 28 juin,
accompagnée d'une copie de l'amendement en date du 2 mai,
1950, qui a été apporté à la convention collective de tra-
vail intervenue entre La Compagnie du Chemin de Fer Ro-
berval-Saguenay et le Syndicat National des Employés du
Chemin de Fer Roberval-Saruenay. Je note que vous en deman-
dez le dépôt en vertu de la Loi des Syndicats professionnels.
Vous exprimez aussi votre intention de nous fournie prochai-
nement le renouvellement de cette convention.

Je vous ferai remarquer que cet amende-
ment a déjà été déposé à nos archives par la partie patronale.
Il porte le numéro 759-A et nous vous en avons transmis le
dépôt le 26 mai, 1960. Je crois que vous trouverez ce document
à votre dossier.

Sincèrement à vous,

Le Sous-Ministre adjoint,

Donat Quinper



l ;

Le Syndicat National des employés du chemin de fer

Roberval & Saguenay

Arvida, le 28 juin 1951.

AM ir!
LU

MINISTERE DU TRAVAIL |

Cabinet du Sous-Ministre, 195 ;

Québec, Que,» ;

mE
Mons isur Quimper, —_— où °°

J'accuse réception de votre lettre en date du 22 juine

Je vous retourne une copie du supplément que nous avons apporté à notre

dernière convention collective de travail. Pour ce qui à trait au re-

nouvellement de notre convention 51, je dois vous aviser que présente=

ment nous sommes en discussions, et qussitot que nous en serons venus a

un entente, je ms feral un devoir de vous transmettre une copie qui se-

ra dûment signée par les parties.

Sincôrement à vous,

LE SYNDICAT NATIONAL DES E“PLOYES DE LA

CIE PU CHEMIN PE WER ROBERVAL SAGUENAY

Raymond Tremblay, SegsCorre
242 Rue Vaudreuil,
Arvida, Que,.

RT/



Québec, le 2% juin, 1951.

M. Raymond Tremblay, secrétaire,
Syndicat National des Employés du Chemin de Fer
de Roberval-Saguenay,
Port-Alfred, P.Q.

Monsieur le secrétaire,

Nous avons bien reçu une copie de la con-
vention collective intervenue entre®The Roberval Saguenay Railway
Co.“et Le Syndicat National des Employés de Chemin de Fer Rober-
val-Saçuenay. Je comprends que vous en demandes le dépôt en vertu
de la Loi des Syndicats professionnels.

Je vous ferai remarquer que cette entente
collective n'est pas signée. L'article 23 de la Loi sus-mentionnée,
dont je vous envoie copie, stipule que l'honorable ministre du Tra-
vail doit recevoir une copie authentique ou dans le cas de sous-seing
privé, d'un double de l'écrit qui en arrête les dispositions.

En l'ocourrence, nous regrettons ne pouvoir

recevoir légalement cette convention collective que nous vous retour-
nons sous pli séparé, et qui n'est, en somme, qu’un duplicata non
officiel. Pour l'accomplissement de la formalité nécessaire, 11 suf-
firait cependant que vous nous transmettiez une copie qui serait
dûment signée par les parties.

Sincdrement à vous,

Le Sous-liinistre adjoint,

Donat Suimper
MC. incl.
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Québec, le 21 juin 1951.

M. Raymond Tremblay, secrétaire,
Syhd. Nat. des Emp, du Chemin de Fer
de Roberval-Saguenay,
Port-Alfred, P.Q.

Re: The Roberval Saguenay Railway Co.
&

Le Syndicat National des Employés de

Cher monsieur,

L'article 23 de la Loi des Syndicats
Professionnels, en vertu de laquelle le syndicat c{-haut
mentionné semble incorporé, exige que toute convention
collective que vous signez roit déposée au bureau du Ministre
du Travail par l'une des parties signataires.

Or, l’article 19-A de la Loi des Rela-
tions Ouvrières expose que ce dépôt vous dispense de nous en
transmettre deux exemplaires ou deux copies certifiées, tel
que prévu a l'article 19.

Aussi avonse=nous donc transmis au Mi-
nistère du Travail la convention collective de travail que
vous nous aves fait parvenir avec votre lettre du 17 juin
1951, concernant l'affaire ci-dessus mentionnée.

Votre tout dévoué,

Seerétaire-adjoint.

Alfred Bussidre, LL.L.,
/tr
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& COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

2.3%e LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH. 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC. MONTRYAL.

Québec lc 18 juillet 1950.

futPCA
od [XE ncGUE

Monsieur Gérard Tremblay, | tua -
Sous-ministre du Travail, MIL 18 2

Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.N.

my

wi  ~BAL
150UT A1<ISFREL

O3 TRAVAIL

RE:- The Roberval & Saguenay Railvay Co.
&

Lo.   RRP rar WP

Le Syndicat National des Employés du Chemin
de fer Roberval-Saguenay

llonsieur lu sous-ministre,

J'accuse récoption de votre lettre du
14 juillet 1950 ,accompagnée pour dépôt
dc deux copies certifiées d'une convention de tra-
vailseun date du 2 mai 1950 Ê,interverue centre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail,le 22 mai 1950 sous le numéro
759-A.

Bien A vous,

Ce =<
Alfry ssicre, LL.L

Seprétaire-adjoint.

[tr



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUETFIC, cc 14 juillet 19850,

ENO cestin’ à La Cozmission de Relations ouvrières,
286, ruc St-Joseni,
QUEMRC.

Sujet: Convention collective entre The Roberval & Saguenay
Railway Co. ot le Syndicat national des employés du cheæwin
de fer Roberval-Saguenuy.

Monsicur,

Conforasnent aux »rescriptions du deuxidme

peragranhe de l'article 19-A de la Loi des Relations cu-

vrières (S.7.2., chanitre 162-AÀ ct amendements), je vous
inclus, Dour dépôt, deux conies certifios de cette corn-

vention datée du 2 asi 1950 et d*posse cu
ministère du Travail 1, 22 mai 1950 en ex -
cution dc la Lei des Smidicats vofessionnels (3.E.Q.,
2941, c>apître 1°7 st amondemerts), sous le vvrdéro 799=Ae

Sincdreiment À vous,

Le sous-ninistre adjoint,

Donat Quinncr

T-1175 H=-14
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC
’

Quebec, ce

JMO destinéd À La Commission de Relations cuvr

23% rue St-Josenh,
Mu“bec.

wjet: Convention collaoctive entre The Roberval & Saguenay
Railvay Co. et le Syndibat national des empl du chen'n de

Nohorvai-
r . - * sg ; , ~

Je vous incius un> covis du cestificat constantnt le d-rôt

« cette convention colloctive enrorfistr'e nu ainistâre du Travail
2 . . + - - . ~~ ~

on execution de in Loi des Syndicats orofessiomels (SR20., 1941,
1chesitre 102 ct amerdeaentsY, le sous Le numéro
ILE Le Ihe Gr > 2 nat 19509 > !

da

799-4.
Sincèreuent à vous,

L'Assistant sous-ministre.

Jonait Quimnver

T=11"7"7 gs. 
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DEPARTMENT OF LABOUR
PROVINCE OF QUEBEC

Quebec, May 26, 1950.

Mr. L.P.Thomason, General Manager,
The Roberval & Saguenay Railway Coe,
Arvida.

Dear Sir,

Enclosed plecse find a certificate of the
deposit made with tne Deparbmert cf Lavcour ON May 22, 1950,
under Number 7 , of a Collective Agreement under
the ProfessionalSindicates! Act (R.S.Q., 1941, Chapter
162 and amendments) between,

The Roberval & Saguenay Railway Co. and Le Syndicat national
des employés du chemin de fef Robervale Saguenay,

The labour association party to the above
mentioned agrecment havirg been certified on Mareh
15, 1949, as Largniring agent by the Quebec Labour
Pslations Board, thc depcsit of such agreement with the
Department of Labour has also the effect of the deposit

contemplated in the Labour Relations Act (R.S.Q., 1941,
Chapter 162-A and amendments).

Sincerely yours,

Assistant Deputy Minister,

Donat Quimper,

89s H=2a



MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 26 mai 1950.

Monsieur Raymond Tremblay, secrétaire,
Le Syndicat national des employés du chemin
de fer Roberval-Saguenay,
Arvida, P.Qe

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 22 mai 1950,
sous le numéro 759-4, , de la convention collee-
tive conclue sous la Loi des Syndicats professionnels
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements ) intervenue
entre g

The Roberval & Saguenay Railway Co. et le Syndicat national
des employés du chemin de fer RobervaléSaguenay.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
15 mars 1949gcmme agent négociateur par la Commission
de Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette con-
vention au ministère du Travail a aussi les effets du dé-

pôt exigé rar la Loi des Kelatiors ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A4 et amendements ).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre.

Donat Quimper. H-2

ge.

T-1158



Province de Québec Province of Quebec

 

5 ‘ MINISTERE DU TRAVAIL, DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svndicates Act
M (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.8.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE Ol DEPOSIT OF A COLLECT! E AGREEMENT

Numé
Numb

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the

jour du mois de mil neuf cent
day of the month of cat nineteen hundsaithofépeteente

le ministere du Travail a regu de ., PE .
the Department of Labour has received fro iour T.Thamason, gura:t g-néral,

, rberwal A Sagueney allhwy To,

! la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 794
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:

to wit:

Une convention collective TEaton:aatorsants en ats du 2 mal 1950,
A collective agreement un

inter tre:
bof enue STC She “eberval & Sa-usnay Railway Cse ot le .yndigat national des

enplayés du chemin de Car Nobervale«/auenaye

Donné en I'Hotel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce jour du mois de
this vingt-eixiène day of the month of

mil neuf cent qu
mal nineteen hundreddn cinquante

Sous-ministre J Peiuty Minister



. THE ROBERVAL AND SAGUENAY RAILWAY COMPANY

° pur ARVIDA. QUEBEC
t 20th May 1950

Aperl

|

Mr. Gerard Tremblay, ; LETTRE RECU, ;
Deputy Minister of Labour,

Department of Labour, Province of Quebec, MAI 22 1950 ;
Quebec, Que. UREA ;

SOU S- MINIST
DUSRNR

 

 
Dear Sir:

We enclose for filing with your Department a signed copy of Addendum

dated 2nd May 1950 renewing the Collective Labour Agreement between Le

Syndicat National des Employes du Chemin de Fer Roberval-Saguenay, and

The Roberval and Saguenay Railway Company, a printed copy of which is

enclosed for your records.

Yours very truly,

THE ROBERVAL AND SAGUENAY RAILWAY COMPANY

J PPMioceneve
L. P. Thomason
General Manager
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ADDENDON

The Cellective Labour Agreement bet-
veen The Teberval and Saguenay Railway
Company and Le Syndicat National des En-
ployés du Chemin de Fer Roberval-Saguenay
expiring lth say 1950 is renewed for a
period of one year from 15th May 1950
with the fellowing amendments:

(1) Change sub-paragraph (h) of
Paregreph Li, Sectien I, Application,
te read as fellows:

(h) Head Offies Employees.

(2) Change the last two words of
Paregreph 8, Sectien III, Schedule of
Working Conditions-leneral, to read:
“seven days” .

(3) The following paragraph is
added after Paregreph ll ef Section III,
Schedule of terking Cenditione-General :

12. (a) Except as neted in
sub-paregraph (c) hereinafter, employees
werking on Christass and/or New Year's
Day shall be paid on the follewing
basis:

In addition to his re-
gular earnings for any tims worked
en either of these holidays, any
employes working en Christmas and/
or New Year's Day shall te paid an
amount equal to the earnings of €
regular day of work of eight hours
calculated at his resular basic
hourly rate.

(b) Except as neted in sub-
paragraph (ec) hereinafter, esployess who
do not work on Christaes and/or New
Year's Day shall be paid on the follow-
ing basis:

An employee shall be
paid an amount equal to the ear-
rings of a regular day of work of
aight heurs, calculated at his
regular basic hourly rate.
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La Ceuvention Cellective entre La
Cempagnie du Chemin de Fer Reberval-
Saguenay et Le Syndicat National des

Employés du Chemin de Fer Roberval-
Saguenay se terminant le lj mai 1950,
est renouvellés pour une période d'un
an à compter du 15 mai 1950 avec les
modifications suivantes :

(1) Le sous-paregrephe (h) du
Paragraphe L de la Section I - Appli-
catien, est changé pour lire:

(h) Employés du Bureau-Chef.

(2) Les deux derniers nots du
Paragraphe B de la Section III - Cé-
dule des Conditiens de Travail,
Général, sont changés peur lire:
“sept jours”.

(3) Le Paregrephe suivant est
ajouté après le Paragrephe 11 de la
Sestien III, Cédule des Conditiens
de Travail-Oénéral :

12.
mentionné au sous-paragrephe (e) ei-
aprèe, les employés travaillant le
jour de Nesl et/ou le jour de l'An
serent payés comme suit:

En plus de son salaire
régulier peur toute péricde de
travail accempli durent d'un
ou l'autre de ces congés, tout
employé travaillant le jour de
Noël ot/ou le jour de l'An re-
covra un montant égal au sa-
laire régulier d'une journée
de travail de 8 heures, cal-
culé d'après son taux régulier
heraire de base.

(b) Excepté iin

et/ou le jour de l'An seront payée
de la suivante:

Un employé recevra
un nentant égal au salaire ré-
quiter d'une journée de trevail
ds 8 heures, onleulé d'après
sen taux régulier heraire de
base.
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(e) Pay fer Christma
and/or lew Years' Day shall be granted
te all employees covered by this agree-
ment, except those who--

(1) Have net cen-
pleted 31 days of service with the

(2) Have been taken
eff the payrell due to their being ab-
sent from work for mora than seven days
for any reason other than a recognized

industrial accident or bona ride per-
somal illness accepted by tie Company,
provided the absence resulting iron

such accident or bona fide personal

illness nas not exceeded three months.

: (3) are absent
without leave on either of these holi-
days.

(L) Have failed,
uaitnout reasens acceptable to the
Company, to work on the holiday when
required to do so by the Company.

(4) Paragraph t, Section IV,
sorking Conditions and Schedule of
Selaries-—Station Esployees, is re-
placed by tne following:

8. Schedule of Jalaries-—-
Statien Employees

Dollars
Per Month

Chief Despateher......…......0

Day Despatoher.....cccececcecee 278.00
Hight Despatcher.....ceeceeee.. 256.00

Station Agents: Port Alfred.... 295.00
Arvida......... 250.00
Bagotville..... 251.00

shere Required:

Assistant agent....ccccc.... 240,00
Rate Clerk.........0..000000. 223,00

Relieving Clerk.......00.00000223,X0

Shodman........0.0.........e0l.00

Billing Clerkt............... 195.00

SCAl@man.....0.00.000000000.0e 190.00
Despatcher's Clerk.......... 196,00
Checkers............00000000 165,00
Cashier...cccceceeecceececess. 173.00
Station Clerk............... 167.00

Junior Clerk.......0...0..... lyd.00
Bezinner......…...0….......... 101,00 A
d

O
N

2 2
(e) Le Salaire peur le

jour de Neûl et/ou le jour de l'An se-
ra versé à tous les employés couverts a
par eette Convention, excepté ceux quit ,k

(1) N'ont pas eom-
pléts n Jours de service avee la »

(2) Ceux éent les 2
noms n'appareissent plus à la liste
de paie par suite de leur absence du tre-
vail depuis plus de 7 jeurs, pour toute
raison autre qu’un aecident industriel
reconnu où une naiadie persomelle
bona fide acceptee par la Compagnie,
pourvu que l'absence résultant d’un
tel accident ou d'une telle mladie
personnelle bona f ide n'a pas excédé
trois mols.

   
(3) veux absents

sans permiss.en l'un ou l’autre de
ces congés.

(4) ont négligé
sans raisons acceptables à la Compa-
«nie de travailler le jour de congé
tel que requis de le faire par la

Compagnie.

(k) Le Paragraphe 3 de la Sestien

des Salairee—Empleyés des Cares, est
remplacé par les sulvant:

8. Echalle des Salaires--
Exployés des Gares:

Dallars
Par koiss

Expéditeur en Chef .........501.00
Expedi teur de JOUF0... 278.00

Expéditeur de Nuit ee... 250 ,00

chefs da Care: Por. alfred... 295.00
Arvid. ..ceee« 250,00
sagtville.... 25100

où HKequis :

Chef de Lare Adeint...... 240.0
Commis des Taux........... 223.00
Connis Reaplaçant.…….….... 223.
Commis d'éntrepot......... 207.00
Comuis Feuilles de Soute.. 196.00
Counls du Jalaice......... 196.00
Coumis des Expéditeurs.... 196.00
Vérificateurs......... ec oe 185,00

Cailsslreicceccecccceocccas 173.00

Couais de ware. .......... 167.00
Compis JUILLOK. 00000000 156.00

CoOMMIigabessee soseeeosere 101.00



(S) The fellewing addition and
change is made in Sectien V, Werking
Conditions and Schedule of Nages--
Train Employees:

Add to Paragreph 16 the
words "after the erew in question
finishes".

23. Sehedule of Wares—
Train Employees:

Cents
Per Hour

Lecometive Engineer.......... oe
Locemetive Fireman.............209
Sigmalman..….0.…+.….0000000e00000dOO

Condueter...…......….0...... ... 120
Brakeman...…….….......... °......106
Student Brakeman............... 9s
Hostler.........2...0.0.000000000 100

Engine Clsaner.......... ……….... B

(6) Paragreph 7, Section VI;
Working Conditions and Schedule of
Wages-—Waintenance of Equipment Fr-
plevees, is replaced b: the following:

7. Schedule of Nages—
Maintenance of Equipment Esployees :

Cents
Per Heur

Boilernater....................100

Fitter and Machinist...........L22
Electrician......... 0.0...
Fitter..........0.00000000000 50109
Welder.......0.02000000000000000105
ShOpman.........00.000u00 000000 90
Helpers in Enginehouse......... 95
Coal Tipple Employess......... . 87
Engine Watchman...... cesessenses 80
Car Repairer........ccccevcevee 105
Painter....cccccecceecccccccces105
Carpenter............…... 0...105
Car Pepair Helper....... ..... 9s

Car Mle8ner...ccecccecccsccscace 87
Beys..……….…...... 00... ….... 64

(7) Paragreph 7, Section VII;
Werking Cenditiens and Schedule of
Wages-Mfaintenance of "ay Fuployees,
is replaced by the fellowing:

3

(S) L'additien ot le changenent
suivants sent faits à la Section Vv,
Conditions de Travail et Echelle des
Cages--Employés des Treins :

Ajouter au Paregrephe
les mots "la dernière journée de
travail” .

Le Paragraphe 23 est changé
par le suivant:

23. Echelle des Gages-—

Enployés des Trains:
Cents

de 1'Neure
Ingénieur de Lecomotive..........185
Chauffeur de Lesomotive....ccc...109
Signalleur....... e...... +... ...2A00

Conducteur...........0.000000-00 220
Sarre-frein..... .... e..…...e..106

Anprenti Serre-frein...….…......... 95
Prép.à l'entretien des Locos.....l00
Nettoyeur de Locomotive.......... 83

(6) Le Paragraphe 7, Seetion VI,
Conditions de Travail et Echelle des
Gages--Employés de l'Entretien du
Matériel Roulant, est remplacé par
le suivant:

7. Fehslle des Jagee~-—
Bployés de l'Entretien du Matériel
Roulant s

Cents
de 1'Heure

Chaudremmier...................LÂ0
Ajusteur et Machiniste. ........0122

Electricien....….…....…...........22
AJUSLOUF.....0..0000.0 000000 ...105
SOUdOUT ..2.0.00.00050 000000000008

Journalier de Femise............ 90
Aides assirnés à la Remise...... 95
Préposé au Charbonnage.......... 87
Oardien de Locomotive........... 80
Prép.& la Rép. des ¥agons.......105
Peintre. .…….….…......0000000 0000000 105
Charpentior...........s......…... 105
Aides-Réraration des Wagons..... 95
Nettoyeur de “açens............. 87

(7) Le Paregrephs 7 de la Sec-
tion VII; Conditions de Travail et
Echelle des Cages-Enployés du Dé-
partenent de la Voie, est reaplacé



T. Seheduls of Vages—-iain-
tenanes of Vay Employees:

- Cents

Per Hour

Feremon :

Sectien Nes. l and 5...........103
Other Sections .

Extre Qang............0000ou000

Snow Pl@w......0..+..0000 00000000

Assistant, Extra Gang.......... 97
Snow Plow Flanzeruan.............. 92

Sectionasn—all classes........... 90-a

EE
R

G
P
a

O
O
+

G
0

G
0

G
O

6
0
0

e
e
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5

S
D

O
F

O
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0
0
0

s
e

6
0

S
O
5

v
e
A

s
e

C
0
©
w
e

Laborers................ 00 cu00 83
011 Tank Leader......... cececsccses J?

Janitor............ cecesecenane ... 83
Xatchmen and Guards............... TB
BOYBS.........22 22 Le 0000000 0a 000 … Sh

à - Any sectionman assigned to repair
the telephone systea shall be paid S¢
per hour extra for the time actually
spent on each assignment.

(8) Rliminate froa the Centract
the whole of Sestion VIII; Working
Conditions and Schedule of Salariss—
Clerical Rmploywes.

Signed at Arvida, Provines of
Quebec, this _. day ef My 1950.

 

T. Behalls des
yés êa Dépertenent de la Voie:

Cente

do 1'Newsre
Centreo-aitres;

Sections Nes l et 5:...........l03
Autres Seetions................100
Equipe Supplémsntaire..........ll3

Adjoint-Fquipe Supplemsntaire.. 97
Adjeint du C.i, Chasse-Neige...... 92
Cheninets-toutes oatbeories....... 90-a
Journaliers.............. cecasane . 83
Prép.au chart .wazons ‘huile. ...…. . 92
Concierge...........0000000000 0000 83
Gardiens et Cardes................ 78
Qarqons........008000000 0000000000 64

à - Tout cheninot assigné & la répare-
tion du systems de téléphens sera payé
Sé l'heure supplémentaire pour le temps
actusl de chaque appel à ce travail.

(8) Enlever du Contrat toute
la Seetiocn VIII; Conditiens de Tre~
veil et Echelle des Salaires--
Employés de Bureau.

Signé à Arvida, Province de qué-
bes, ce2jeur de mai 1950.

 

THE ROBERVAL AND SAGUENAY RAILWAY COMPANY

J
 

Aoy7 cu k
Fretaurer & Gens

Lee M JU WAR
Interpreter

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DU
CHEMIN DE FER ROBERVAL-SAQUEMAY

 ATT. ap in , + al WT Len
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Monsieur Alfred Bussidres,
Com-ission de Relations Ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Cher monsieur,

Je vous retourne, sous pli
séparé, la convention collective de la Cie de
Chemin de Fer ”nberval Jaruenay que vous nous
aves transmise dernièrement avec une lettre de
référence aux {intérossése

Je dois vous dire, pour
votre informating, que cette entente collective
en date du 31 mars 1948 a déjà été déposée à
nos archives le 26 avril 1948, sous le mmero
759.

Sincèrement à vous,

Le Repistraire des Conventions collectives,

Léon JeVallée,

£0.

- 205" ©I»



HE N )
~ MINISTERE DU TRAVAIL
= HÔTEL DU GOUVERNEMENT

— QUÊBEC

QUEBEC, ce 16 juin 1948,

 

MENO destiné & Ia Cormission du Salaire Minimum,
286, rue S:=Jo5eh,

37°C

Sujets Convention collective entre La Cie du Chemin
de Fer Koberval-Saguehay et Le Syndicat National des

Employés du Chemin de Fer ‘oberval-Sa;uenuy.

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syncicats Professionnels, (SeReGe, 17041, cha-

pitre 162 et amendeents) , da*ée du 31 mars 1948 et d:ros.e au
miristère du Travail sous le num:ro 759.

Sincôrenent à vous,

Le sous-ministre,

E=-15

T=1174



| Ret 1992_.

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE ROIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE STJOSEFH. 4 EST. RUE NOTRE-DAME
MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

Québec le 16 juin 19 Le

LETT (ti 5 |

Monsieur Gérard [remblay,
Sous-ministre du Travail, Co no

Hotel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

FE:- Cie du Chemin de Fer Roberval-Saguenay
et

Synd. nat, des emp. du chemin de fer
Roberval-Saguenay

*

Monsieur le scus-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
» ’ A

du 16 juin 1948 , accompagnee pour depot

de deux copies certifides d'ine convention de travail

en date du 31 mers 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 26 avril 1948
sous lc numéro 759,

Bien À vous,

pi
Le secrétai

F. E. Rernier 3 i, . =

EB



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce 16 juin 1948.

MIMO destiné à La Camission de Relations ouvrières,
286, rue St-Josenh,

QULBEC,

Sujets Convention collective e-tre La Cie du Chemin
de Fer Roberval-saguenay et Le Syndicat National des

Enrlcyés du Chemin de Fer Roberval-seguenays.
 

lionsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de lfarti-
cle 19-A de la Loi des Relations ouvrières (SeE.”. chanitre 162-A et
amendements ) , je vous inclus, pour denôt, deux conies certifiées de
cette convention datée du 31 mers 1948 et d:nosce au minis-
tère du Travail le 26 avril 1948 en exccution de la Loi des
Syndicats professionnels (SeReGe, 1941, chapitre 1& et amendements).
sous le numéro 759.

Sincèrement À vous,

Le sous-ministre,

H-14

T=1175



 

  

 

   
  
      

 
     

 

 

= A MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 
Québec, ce 27 avril 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations cuvridres,
286, rue St-Josevh,
Quétec.

 

  
Sujet: Convention collective entre La Cie du Chemin de Fer

cat _Nationa] de u Chemin de FerRoberval-Saruenay   

      

Ja veus incivs une copie du certificat ronstatant le dépôt

de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail

en exécutior de la Loi des Syndicats prefessionnels (S.R.)., 141,
chavitre 162 ot amendements), le 26 avril 1948

    

    
 
  
  

scus le ruméro

Sincèremert à vous,

      

 

Le scus-mninistre



Québec, le 27 avril 1948.

M. Raymond Pelletier, Président,
Le Syndicat National des Fmployés du Chemin
de Fer Roberval-Saguenay,
Arvida,
Qué.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat consta-
tant le dépôt fait au ninistère du fravail, le 26 avril
1948, sous le numéro 759, de la convention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels, (C.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre La Cie
du Chemin de Fer Roberval-Sagçuenay et Le Syndicat National
des Fmployes du Chemin de “er Koberval-Saguenay.

Veuilles agréer l'expression de mes
meilleurs sentiments,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay.
MC . incl e



CW

Québec, le 27 avril 194£.

Monsieur L.-P. Thomason, Gérant général,
The Roberval end Saguenay Railway Conpany,
Arvida,

Qué.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat consta-
tant le dépôt fait au ministère du Travail, le 26 avril
1948, sous le numro 759, de le convention collective con-
clue sous la Loi des Synd!cats profesaionnels, (..R.Q.,
1941, chapitre l62 et amendements) lutervenue entre La Cie
du Chemin ::e Fer Roberval-Saguenay et Le Syndicat National
des Fmployés du Chemin de Per Roberval-Saguenay.

Veuillez agréer l'expression de nes
meilleurs sentixents.

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay.
MC. incl.



Province de Québeæ Province of Quebec

 

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 19-11, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments,

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 739
Number

Les présentes établissent que l&ingt-sixrième
It is hereby certified that on the

jour du mois de avril mil neuf cent quarante- huit
day of the month of nineteen hundred and forty-

te Monsieur L.-P. Thomason, Cérant général de la Cie
le ministère du Travail a regu de

eemerr)SetOI:et Raymond Pelletier, Président du Syndicat National
des Fmployés du Chemin Je Fer Hot« rval-Sayuenay, Arvida, Gué.,

759
la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wat:

31 mars 1946Une convention collective en date du
A collective agreement under date of

intervenue entre: La Cle du Chemin de Fer foberval-Saguenay et Le F pibetween: des Fmployés du Chemin de Fer igberval-Saguenay. fn vigu 1lement

compter du 15 mai 1948, pour une période d'une annde. Renouve

automatique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

3 Seal ce vingt-cixième jour du mois de
ceau - sea this day of the month of

avril mil neuf cent quarante- buit
nineteen hundred and forty-

® & 0 05 © FP 00 EC EP 0 EOS OS SELES ELE TES ee ese Se ee te ee ee

Hi . MC.
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THE ROBERVAL AND SAGUENAY RAILWAY COMPANY

ARVIDA. QUEBEC
23 avril 1948

Mons. Gérard Tremblay LETTRE RECUE
Sous-ministre du Travail, AVR 28 1948

Ministère du Travail, Province de Québec,
Québec, Qué.

 

   
   

BUREAU
SOUS-4'NiISTRE
DU RAVAIL   

Monsieur le Sous-ministre:

En confornité avec la Section 23 de la Loi des Syndicats Professionnels,

nous, les soussignés, ous *ransmettons pour déposer dans vos archives, une

conie nuthentique Je la Convention Collective signée Ie 31 mars 19L8 et nre-

rant effet le 15 mai 1948.

S'il vous plait nous faire parvenir le certificat de dépot.

Vos tous dévoués,

LA CIF DU CHEMIN DE FER ROEERVAL-CAGUENRY

Lo 7 ~~To /

4 ’ ra A -

prn Tolecdae
Le P. Thomason

Gérant Général

 

LB SYNPICAT NATIONAT, DRS EMPICYES DU

CHEMIN DE FER SOCTTFVAL-SACUEMAY

25 a 0
Playco

paryraner{flees
Raymoni Pelletier
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